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CABINET

BUREAU DU CABINET

Arrêté préfectoral accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement  à - m. Joël sliwinski,  m. Fabrice lesieux, - m.
Christian sintive,- m. Fabrice ville - m. Antoine leroy,- m. Tony werquin,

par arrêté du 1er mars 2017

VU le décret du 16 novembre 1901, modifié par le décret du 9 décembre 1924 portant création en matière de récompenses pour actes de
courage et de dévouement ;
VU le décret n° 70-721 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution des récompenses susvisées ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et départements :
VU le décret du 29 janvier 2015 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité de Préfète du Pas-de-Calais (hors-classe) ;
CONSIDERANT que, le 6 janvier 2017 à NOEUX LES MINES, le Brigadier SLIWINSKI Joël, les Gardiens de la Paix LESIEUX Fabrice et
SINTIVE Christian de la CSP de NOEUX LES MINES, le Brigadier VILLE Fabrice et les Gardiens de la Paix WERQUIN Tony et LEROY
Antoine en fonction à la BAC districale de BETHUNE. ont fait preuve d’un courage et d’un professionnalisme remarquables en sauvant
une quarantaine de personnes, dont une vingtaine d’enfants, d’un immeuble en feu :

A R R E T E
Article 1er :La Médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à :
        - M. Joël SLIWINSKI, Brigadier à la CSP de NOEUX LES MINES
        - M. Fabrice LESIEUX, Gardien de la Paix à la CSP de NOEUX LES MINES
        - M. Christian SINTIVE, Gardien de la Paix à la CSP de NOEUX LES MINES
        - M. Fabrice VILLE, Brigadier à la BAC de BETHUNE
        - M. Antoine LEROY, Gardien de la Paix à la BAC de BETHUNE
- M. Tony WERQUIN, Gardien de la Paix à la BAC de BETHUNE

Article 2 :Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

La Préfète,
Fabienne BUCCIO.

Arrêté préfectoral accordant une récompense pour acte de Courage et de Dévouement à Monsieur Jean-Claude WALRYCK

par arrêté du 3 mai 2017 

VU le décret du 16 novembre 1901, modifié par le décret du 9 décembre 1924 portant création en matière de récompenses pour actes de
courage et de dévouement ;
VU le décret n° 70-721 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution des récompenses susvisées ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et départements :
VU le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Fabien SUDRY en qualité de Préfet du Pas-de-Calais (hors classe) ;
CONSIDERANT que, le 28 juin 2016 sur la commune de BETHUNE, M. Jean-Claude WALRYCK a fait preuve d’un courage et d'un sang-
froid remarquables, en intervenant lors d’un vol en réunion ;

A R R E T E

Article 1er :La Médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à Monsieur Jean-Claude WALRYCK, demeurant
17 rue d’Hénin à BETHUNE.

Article 2 :Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Le Préfet
Fabien SUDRY.

Arrêté préfectoral accordant une récompense pour acte de Courage et de Dévouement à  M. Michel MEZZASALMA,- M. Vincent GALLET,

par arrêté du 15 mai 2017

VU le décret du 16 novembre 1901, modifié par le décret du 9 décembre 1924 portant création en matière de récompenses pour actes de
courage et de dévouement ;
VU le décret n° 70-721 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution des récompenses susvisées ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et départements :
VU le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Fabien SUDRY en qualité de Préfet du Pas-de-Calais (hors-classe) ;
CONSIDERANT que, le 15 octobre 2016 à ACHICOURT, le Capitaine de police MEZZASALMA Michel et l’Adjoint de sécurité GALLET
Vincent respectivement en fonction au Service de Commandement de Nuit de LENS et au Service Général de Nuit à la CSP d’ARRAS ont
fait  preuve d’un  courage et  d’un  professionnalisme  exemplaires,  en sauvant  d’une mort  certaine  une personne qui  menaçait  de se
défenestrer ;

A R R E T E
Article 1er :La Médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à :
- M. Michel MEZZASALMA, Capitaine de Police au Service de Commandement de Nuit de LENS
- M. Vincent GALLET, Adjoint de Sécurité au Service Général de Nuit à la CSP d’ARRAS 

Article 2 :Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Le Préfet,



Fabien SUDRY.

Arrêté préfectoral accordant une récompense pour acte de Courage et de Dévouement à M. Sébastien LAVIE, - M. Jérémy LAPOTRE,

par arrêté du 4 mai 2017

VU le décret du 16 novembre 1901, modifié par le décret du 9 décembre 1924 portant création en matière de récompenses pour actes de
courage et de dévouement ;
VU le décret n° 70-721 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution des récompenses susvisées ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et départements :
VU le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Fabien SUDRY en qualité de Préfet du Pas-de-Calais (hors-classe) ;
CONSIDERANT que, le 20 juillet 2016 à CALAIS, le Brigadier de Police LAVIE Sébastien et le Gardien de la Paix LAPOTRE Jérémy de la
CSP de CALAIS ont fait preuve d’un courage et d’un professionnalisme exemplaires, en n’hésitant pas à se jeter à la mer pour sauver de
la noyade deux jeunes enfants âgés de 10 et 13 ans ;

A R R E T E
Article 1er :La Médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à :
- M. Sébastien LAVIE, Brigadier de Police à la CSP de CALAIS
- M. Jérémy LAPOTRE, Gardien de la Paix à la CSP de CALAIS

Article 2 :Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Le Préfet,
Fabien SUDRY.

Arrêté SIDPC N°2017/044 portant prorogation de la mesure temporaire de restriction de navigation pour travaux de création d’une voie
douce reliant les communes d’Aire-sur-la Lys à Saint-Venant

par arrêté du 28 avril 2017

sur proposition du directeur de cabinet arrête

Article 1er : Compte tenu des travaux de création d’une voie douce à réaliser sur le chemin de halage le long du canal d’Aire rive droite du
PK 92.650 au PK 92.900 et le long de le Lys rive droite du PK 0.300 au PK 5.500, sur le territoire des communes d’Aire-sur-la-Lys et
Saint-Venant, Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau doivent respecter une vigilance toute particulière au droit
du chantier et à la signalisation temporaire mise en place du 15 mai 2017 au 13 juillet 2017 conformément à l’information qui sera diffusée
par le Directeur Territorial du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de France par voie d’avis à la batellerie.

Article 2 : Le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 3 : Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau sont invités à respecter la signalisation mise en place et à se
conformer aux recommandations qui leur seront données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la
Gendarmerie Nationale.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services  ainsi  que  d’un  recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois.  Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 5 : Le Directeur de Cabinet, le Directeur Territorial du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France et le Chef de la Brigade
Fluviale de la Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet,
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet.
Signe Etienne DESPLANQUES.

Arrêté SIDPC N°2017/046 portant mesure temporaire de restriction de navigation au niveau de la Scarpe Supérieure canalisée sur le bief
Athies-Fampoux pour évaluation piscicole du Marais des Crêtes

par arrêté du 2 mai 2017

sur proposition du directeur de cabinet arrête

Article 1er : Compte tenu de l’abaissement de 10cm du niveau de la Scarpe supérieure canalisée sur le bief Athies-Fampoux, Mesdames
et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau doivent respecter une vigilance toute particulière à la signalisation temporaire mise
en place du mercredi 17 au jeudi 18 mai 2017 conformément à l’information qui sera diffusée par le Directeur Territorial du Nord Pas-de-
Calais de Voies navigables de France par voie d’avis à la batellerie.

Article 2 : Le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 3 : Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau sont invités à respecter la signalisation mise en place et à se
conformer aux recommandations qui leur seront données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la
Gendarmerie Nationale.



Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services  ainsi  que  d’un  recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois.  Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 5 : Le Directeur de Cabinet, le Directeur Territorial du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France et le Chef de la Brigade
Fluviale de la Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet,
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet.
Signe Etienne DESPLANQUES

Arrêté sidpc n°2017/045 portant autorisation d’une manifestation nautique

par arrêté du 3 mai 2017

sur proposition du directeur de cabinet arrête

Article 1er : L’autorisation sollicitée par le Maire de Sailly-sur-la-Lys est accordée.
Article 2 : La navigation sera interdite le dimanche 1er octobre 2017 de 10H00 à 12H30, du ponton de la base nautique (PK30.200) à
l’écluse de Bac Saint Maur (PK32.507), pour tous les usagers dans les deux sens et les participants devront respecter la réglementation
en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : L’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau.

Article 4 : Les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves seront à la charge du bénéficiaire de la présente
autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : L’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler cette dernière s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables.  Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7: La présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article  8 :  Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services  ainsi  que  d’un  recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois.  Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 9 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, le Directeur territorial du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France, le Chef de la
Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une
copie leur sera adressée ainsi qu’au pétitionnaire et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet,
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet.
Signe Etienne DESPLANQUES

Arrêté sidpc n°2017/033 portant autorisation d’une manifestation sportive avec arrêt de la navigation au niveau des ponts levis enjambant
l’aa canalisée en amont de saint-folquin et saint-nicolas. 

par arrêté du 3 mai 2017

sur proposition du directeur de cabinet arrête

Article 1er : L’autorisation sollicitée par l’association « Gravelines Triathlon » est accordée.

Article 2 : Il y aura une interruption de la navigation sur l’Aa au niveau des Ponts Levis de Saint Folquin (PK 23.600) et de Saint-Nicolas
(PK 20.500) le dimanche 3 septembre 2017 de 15H00 à 18H00 pour tous les usagers dans les deux sens. Les zones de stationnement se
feront :
-en amont rive gauche du Pont de la Bistade PK 17.400 sur la commune de Sainte-Marie-Kerque pour les bateaux avalants ;
-en aval rive droite du Pont levis du PI3 PK 27.750 sur la commune de Gravelines pour les bateaux montants.

Article 3 : L’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau.

Article 4 : Les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves seront à la charge du bénéficiaire de la présente
autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : L’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.



Article 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7: La présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article  8 :  Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services  ainsi  que  d’un  recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois.  Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 9: Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, le Directeur territorial du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France, le Chef de la
Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une
copie leur sera adressée ainsi qu’au pétitionnaire et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet,
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet.
Signe Etienne DESPLANQUES

BUREAU DE LA SÉCURITÉ

Arrêté n° cab-brs-2017/207 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

arras
total marketing et services
138 place de tchécoslovaquie

m. jamal bounoua
2010/0006
op 2017/0261

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 21 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-brs-2017/205 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :



commune site  concerné responsable numéro caducité

arras
sarl ceca – yves rocher
13 place du théatre

mme  lydia  popelier
épouse andry

2017/0180 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-brs-2017/176 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

arras
mkl sarl – un homme dans mon dressing
35 rue léon gambetta

m.  mickaël
degrandsart

2017/0239 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes



services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-brs-2017/188 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

arras
gie arras – grand frais
104 avenue winston churchill

m. clément gauthier 2017/0246 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 22 caméras intérieures et 6 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-brs-2017/210 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

arras
la chope d’or
121 rue georgesauphelle

m. maxence savary 2017/0263 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.



ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/91 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais  arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

aire sur la lys
chaussea sas
avenue  de  l’europe  –  parc
commercial du val de lys

m. gaëtan grieco 2016/1074 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,



Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/199 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

aire sur la lys
kodak express – la pose magic
avenue de l’europe – cc carrefour

m. alain fatous 2017/0182 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/93 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

allouagne
la poste
12 rue de l’eglise

2008/7209
op 2017/0226

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.



ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/94 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

angres
la poste
place de l’hôtel de ville

2008/2098
op 2017/0250

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/95 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête



ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

annay
la poste
1 rue charles ramond

2008/2030
op 2017/0231

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/187 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

annequin
manalflo – netto
route nationale 41

m. hervé van gucht
2013/0527
op 2017/0197

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 14 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/108 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

annezin
la poste
rue de verdun

2008/7348
op 2017/0268

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/ 96 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

arques
la poste
avenue du général de gaulle

2008/7015
op 2017/0228

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/172 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

arques
bayern auto sport
avenue yves montand

m. jean christophe warin 2016/0420 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.



Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/1186 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

arques
chaussea sas
23 avenue des frais fonds

m. gaëtan grieco 2016/1081 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/156 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

arras
centre hospitalier d’arras
3 boulevard georges besnier

m. pierre bertrand
2008/8074
op 2017/0188

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 13 caméras intérieures et 12 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/190 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

auchy les hesdin
auchydis – carrefour contact
rue wattines bossut

m. pascal cousin 2017/0179 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 13 caméras intérieures et 5 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 18 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/109 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 



sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

auchy les mines
la poste
14 place jean jaurès

2008/2011
op 2017/0273

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/173 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

auchy les mines
carrefour
route nationale 41

m. olivier viron
2008/7013
op 2017/0178

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 41 caméras intérieures et 18 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/168 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

auchy les mines
sarl kanny – zaza kebar
120 route nationale

m. hoshyar abdullah 2017/0120 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/119 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

audruicq
la poste
75 rue georges mauffait

2008/7449
op 2017/0252

28/04/22



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/203 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

audruicq
sarl pharmacie de la grand place
440 place du général de gaulle

mme  delphine
gallicet

2017/0152 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.



ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/98 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

avesnes le comte
la poste
28 rue de la poste

2008/3041 
op 2017/0227

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/118 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

aubigny en artois
la poste
23 rue saint kilien

2008/1478
op 2017/0230

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/97 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

auchel
la poste
8 place anatole france

2008/7212
op 2017/0229

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.



Arrêté N° CAB-BRS-2017/107 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

auchel
la poste principale
place jules guesde

2010/0184
op 2017/0270

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 9 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/132 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

auchel
mairie
angle des rues léon blum et boulevard basly

le  maire  de  la
commune

20170209 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras extérieures « voie publique ».

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/148 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

auchel
mairie – services techniques mécaniques/espaces verts
rue urianne sorriaux/rue du vieux château

le  maire  de  la
commune

20170210 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras extérieures « voie publique ».

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/149 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :



commune site  concerné responsable numéro caducité

auchel
mairie – services techniques voirie
rue du docteur laënnec

le  maire  de  la
commune

20170211 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras extérieures dont 1 « voie publique ».

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/134 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

auchel
mairie – ciné théatre et pole tranquilité publique
58 rue jean jaurès et parking donnant sur rue florent
evrard

le  maire  de  la
commune

20170212 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras extérieures « voie publique ».

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/139 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

auchel
mairie – salles odeon-beaugrand
rue malraux/rue evrard/boulevard de la paix

le  maire  de  la
commune

20170213 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras extérieures « voie publique ».

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/133 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

auchel
mairie
périmètre : boulevard de la paix – rues georges
sand et de champagne

le  maire  de  la
commune

20170214 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/115 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

bouin plumoison
musée de l’abeille
923 route nationale 39

m. robert therry 2017/0117 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure et 5 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.



Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/189 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

boulogne
sephora
31 rue adolphe thiers

m. samuel edon
2008/7476
op 2017/0269

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 7 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/204 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

boulogne
sas websac
29-31 rue victor hugo

m. renaud boudry 2017/0248 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/91 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

bruay la buissiere
centre des finances publiques
40 rue augustin caron

m. eric venel
20100170
op 20170219

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 8 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/175 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 



sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

bruay
fashionista sarl – scandal 62
rue jean joseph etienne lenoir

m. jason fronval 2017/0082 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/110 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

bully les mines
la poste
31 rue roger salengro

2008/1485
op 2017/0274

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 9 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/100 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

burbure
la poste
route de lillers

2008/2101
op 2017/0233

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/92 préfectoral portant renouvellement d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

calais
banque de france
77 boulevard jacquard

2008/1038
op 2017/0137

28/04/22



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/120 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

beaurainville
la poste
place de la poste

2008/4013
op 2017/0235

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.



ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/99 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

berck sur mer
la poste
rue de l’impératrice

2008/1481 
op 2017/0249

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/164 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

berck
hypermarché carrefour
940 avenue de verdn

m. florent grenier
2008/7158
op 20170183

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 30 caméras intérieures et 17 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/90 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

berck
cinos
place du 18 juin

mme julie lemoine 20170141 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.



Arrêté N° CAB-BRS-2017/169 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

berck
sas au manhattan
10 rue carnot

m. david szambelan 2017/0205 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/171 préfectoral portant renouvellement d' un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

bethune
auchan drive bethune
rue jean baptiste lebas

m.  fabrice tersen
2012/0148
op 2017/0143

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure et 7 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/181 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

bethune
sarl la bethuline – la mie caline
5 rue des treilles

m. réginald piat
2012/0166
op 20170202

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/128 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :



commune site  concerné responsable numéro caducité

bethune
mosquée de béthune
1 rue jean baptiste lebas

m. boumédine kamel 2017/0281 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures et 6 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/179 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

coquelles
sarl kales – levis store
1001 boulevard du kent – c.c. cité de l’europe

m.  jean  philippe
bourbotte

2017/0147 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/102 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

courcelles les lens
la poste
7 place jean jaurès

2008/4018
op 2017/0251

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/170 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

courrieres
sas romita – le chantilly
15 boulevard lepoivre

mme fatma serbet
2016/1082
op 2017/0191

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 28 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/208 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

cucq
total marketing et services
209 avenue de l’europe

m. jamal bounoua
2012/0587
op 2017/0204

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure et 3 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 21 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.



Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/121 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

desvres
la poste
rue du château

2008/8088
op 2017/0238

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/206 préfectoral portant portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

divion
groupe ahnac – polyclinique de la clarence
rue du docteur legay

m.  jean  claude
grattepanche

2008/7371
op 2017/0173

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 12 caméras intérieures et 6 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/194 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

ecourt saint quentin
meditle  mg  –  carrefour
contact
23 rue henri barbusse

m. jean luc petit
2011/0651
op 2017/0259

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 11 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/103 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 



sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

eleu dit leauwette
la poste
64 rue charles ferrand

2008/2034
op 2017/0242

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/185 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

calais
simply market
10 rue delaroche

m. anthony debeaussart
2010/0047
op 2017/0136

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 12 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 10 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/197 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

calais
reseau club bouygues telecom
cc les 2 caps – avenue roger salengro

m. philippe bachman
2011/0058
op 2017/0153

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/165 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

calais
café brasserie le richelieu
3 quai de la tamise

m. gérard sagniez 2017/0010 28/04/22



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/211 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

calais
le victorien
119 boulevard victor hugo

m. sylvain jore 2017/0055 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.



ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/177 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

calais
sarl cenafi – carrefour city
133 boulevard gambetta

mme  aurélie
filczinger

20170128 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 15 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/174 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

calais
csf – market coeur de vie
boulevard jacquard

mme  katarina
dragic

2017/0171 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 27 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BRS-2017/163 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

calais
irfss  – npdc – institut  de formation de calais  –
croix rouge francaise
57 rue verte

m. eric coudeville 2017/0222 28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.



Arrêté N° CAB-BRS-2017/101 préfectoral portant modification d'un système de vidéoprotection 

par arrêté du 28 Avril 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais ; arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

cambrin
la poste
68 boulevard louis lesage

2008/2013
op 2017/0245

28/04/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente modification peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° CAB-BRS-2017-225 autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la commune
d’henin-beaumont

par arrêté du 15 mai 2017

sur la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du pas-de-calais.arrête

Article 1er : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la commune d’HENIN-BEAUMONT est
autorisé au moyen de dix caméras individuelles jusqu’au 3 juin 2018.
Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par les caméras individuelles est installé dans la
commune d’HENIN-BEAUMONT.

Article 2 : Le public est informé de l’équipement  des agents  de police municipale de la commune d’HENIN-BEAUMONT en caméras
individuelles et des modalités d’accès aux images.

Article 3 : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de six mois. A l’issue de ce délai, ils sont détruits.

Article 4 :  Dès notification du présent  arrêté,  le maire de la commune d’HENIN-BEAUMONT adresse à la Commission Nationale de
l’Informatique et des Libertés (CNIL) un engagement de conformité aux dispositions du décret du 23 décembre 2016 susvisé.

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent arrêté ne peut être mis en œuvre
qu’après réception du récépissé de la CNIL.

Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture. Elle peut faire l’objet  d’un recours
contentieux adressé au président du tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lille, 5 rue Geoffroy St Hilaire, 59000 LILLE, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelle et sur la commune d’installation du support informatique doit
faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.



Article 7 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Pas-de-Calais et le maire d’HENIN-BEAUMONT sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté  n° cab-brs-2017-228 autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la commune
d’arras

par arrêté du 24 mai 2017

sur la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du pas-de-calais.arrête

Article 1er : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la commune d’ARRAS est autorisé au
moyen de quatre caméras individuelles jusqu’au 3 juin 2018.
Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par les caméras individuelles est installé dans la
commune d’ARRAS.

Article 2 : Le public est informé de l’équipement des agents de police municipale de la commune d’ARRAS en caméras individuelles et
des modalités d’accès aux images.

Article 3 : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de six mois. A l’issue de ce délai, ils sont détruits.

Article 4 : Dès notification du présent arrêté, le maire de la commune d’ARRAS adresse à la Commission Nationale de l’Informatique et
des Libertés (CNIL) un engagement de conformité aux dispositions du décret du 23 décembre 2016 susvisé.
L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent arrêté ne peut être mis en œuvre
qu’après réception du récépissé de la CNIL.

Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture. Elle peut faire l’objet  d’un recours
contentieux adressé au président du tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lille, 5 rue Geoffroy St Hilaire, 59000 LILLE, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelle et sur la commune d’installation du support informatique doit
faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 7 : Le Sous-Préfet,  Directeur de Cabinet du Préfet du Pas-de-Calais et  le maire d’ARRAS sont chargés, chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITE

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune d’auxi-le-chateau

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à AUXI-LE-CHATEAU , ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

ab 260

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune d’AUXI-LE-CHATEAU peut, par délibération du conseil municipal, incorporer les immeubles listés à l’article 1
du présent arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.



ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune d’AUXI-LE-CHATEAU sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune de frévent

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à FRÉVENT, ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

ah 202

ah 284

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune de FRÉVENT peut,  par délibération du conseil  municipal,  incorporer  les  immeubles listés à l’article 1 du
présent arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune de FRÉVENT sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune de linzeux

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à LINZEUX, ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

zd 46

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune de LINZEUX peut, par délibération du conseil municipal, incorporer les immeubles listés à l’article 1 du présent
arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.



ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune de LINZEUX sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune d’aix-noulette

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à AIX-NOULETTE, ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

zh 18

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune d’AIX-NOULETTE peut, par délibération du conseil municipal, incorporer les immeubles listés à l’article 1 du
présent arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune d’AIX-NOULETTE sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune de sallaumines

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à SALLAUMINES, ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

an 4

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune de SALLAUMINES peut, par délibération du conseil municipal, incorporer les immeubles listés à l’article 1 du
présent arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune de SALLAUMINES sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.



Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune d’harnes

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à HARNES, ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

ah 309

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune d’HARNES  peut, par délibération du conseil municipal, incorporer les immeubles listés à l’article 1 du présent
arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune d’HARNES sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune de givenchy-en-gohelle

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à GIVENCHY-EN-GOHELLE, ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

ab 95

ab 126

ab 301

ab 317

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune de GIVENCHY-EN-GOHELLE peut, par délibération du conseil municipal, incorporer les immeubles listés à
l’article 1 du présent arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.



ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune de GIVENCHY-EN-GOHELLE sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune de drocourt

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à DROCOURT, ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

zc 123

zc 125

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune de DROCOURT peut, par délibération du conseil municipal, incorporer les immeubles listés à l’article 1 du
présent arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune de DROCOURT sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune de boulogne-sur-mer

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à BOULOGNE-SUR-MER , ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

at 15

at 16

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune de BOULOGNE-SUR-MER  peut,  par délibération du conseil  municipal,  incorporer les immeubles listés à
l’article 1 du présent arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.



ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune de BOULOGNE-SUR-MER  sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune de saint-etienne-au-mont

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à  SAINT-ETIENNE-AU-MONT, ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

c 78

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune de SAINT-ETIENNE-AU-MONT peut, par délibération du conseil municipal, incorporer les immeubles listés à
l’article 1 du présent arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, Mme le Maire de la commune de SAINT-ETIENNE-AU-MONT  sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune d’hezecques

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à HEZECQUES, ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

zb 44

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune d’HEZECQUES peut, par délibération du conseil municipal, incorporer les immeubles listés à l’article 1 du
présent arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.



ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune d’HEZECQUES sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune d’’etaples-sur-mer

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à ETAPLES-SUR-MER, ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

aw 141

aw 178

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune d’ETAPLES-SUR-MER peut, par délibération du conseil municipal, incorporer les immeubles listés à l’article 1
du présent arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune d’ETAPLES-SUR-MER sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune  d’estréelles

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à ESTRÉELLES, ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

b 40

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune d’ESTRÉELLES peut, par délibération du conseil municipal, incorporer les immeubles listés à l’article 1 du
présent arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.



ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune d’ESTRÉELLES sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune de cucq

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017
ARRÊTE :
ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à CUCQ, ci-dessous énumérées :

Section cadastrale Numéro de plan

AH 81

AI 40

AA 47

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune de CUCQ peut, par délibération du conseil municipal, incorporer les immeubles listés à l’article 1 du présent
arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune de CUCQ sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune de camiers

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017
ARRÊTE :
ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à CAMIERS, ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

an 21

an 22

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune de CAMIERS peut, par délibération du conseil municipal, incorporer les immeubles listés à l’article 1 du présent
arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.



ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune de CAMIERS sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE.

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune de labeuvriere

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est présumée sans maître au sens des articles L1123-1 3° et  L1123-4 du code général  de la propriété des personnes
publiques la parcelle, sise à LABEUVRIERE, ci-dessous énumérée :

section cadastrale numéro de plan

ah 208

Il s’agit d’un immeuble qui n’a pas de propriétaire connu, qui n’est pas assujetti à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour lequel,
depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune de LABEUVRIERE peut,  par délibération du conseil  municipal,  incorporer l’immeuble listé à l’article 1 du
présent arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté,  la propriété de
l’immeuble listé à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières,  prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.

ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune de LABEUVRIERE sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune de saint-omer

Par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2017

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Sont présumées sans maître au sens des articles L1123-1 3° et L1123-4 du code général de la propriété des personnes
publiques les parcelles, sises à SAINT-OMER, ci-dessous énumérées :

section cadastrale numéro de plan

bd 206

bn 267

bn 268

bo 206

Il s’agit d’immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour
lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune de SAINT-OMER peut, par délibération du conseil municipal, incorporer les immeubles listés à l’article 1 du
présent arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, la propriété des
immeubles listés à l’article 1 du présent arrêté sera attribuée à l’État,  sous réserve des dispositions particulières, prévues par l’article
L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, pour les biens situés dans l’une des zones définies à l’article L. 322-1
du code de l’environnement. Le transfert du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à l’article L211-1 du code
forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’État.
Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération foncière.



ARTICLE 5 :  Conformément  à l’article  R.  421-1 du code  de justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-
de-Calais, M. le Maire de la commune de  sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire général
signé Marc DEL GRANDE. 

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DES HAUTS-DE-FRANCE

Décision du 17 mai 2017 Portant délégation de signature par Alain JEGO, Directeur interrégional des services pénitentiaires

par arrêté  du 17 mai 2017

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;
Vu la loi n°2002-1138 du 9 septembre 2002 d’orientation et de programmation pour la justice ;
Vu la loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire ;
Vu le code de procédure pénale en ses articles D.80 et D.81,  D74, D.75 à D.79, D. 83 et D.84, D.70 à D.72-1, R. 57-7-67 et R. 57-7-70 ;
Vu  le  décret  n°  2015-1342  du  23  octobre  2015  relatif  aux  dispositions  réglementaires  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l'administration ;
Vu la circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 relative à l’orientation en établissement pénitentiaire des personnes détenues ;
Vu la circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 relative au placement à l’isolement des personnes détenues ;
Vu l’arrêté du Ministre de la Justice en date du  27 janvier 2009, nommant Alain JEGO Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires
de Lille ;
Vu l’arrêté du 20 mars 2017 portant délégation de signature de la direction de l’administration pénitentiaire.

ARTICLE 1er : la délégation de signature est donnée par Alain JEGO, directeur interrégional  des services pénitentiaires, à Géraldine
BALMELLI,  directrice des services pénitentiaires, adjointe au chef  du département  de la sécurité et de la détention pour prendre les
décisions administratives individuelles suivantes :
Affectation des condamnés, y compris les avis formulés par le DISP lorsque la décision relève du ministre de la justice 
Changement d’affectation des condamnés
Transferts dans le ressort de la DISP
Isolement, prolongation d’isolement, avis en matière d’isolement de la compétence du DISP
Transferts de détenus à l’intérieur de la DISP 

ARTICLE 2 : la présente décision portant délégation de signature sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
départements du Nord, du Pas de Calais, de l’Aisne, de l’Oise et de la Somme.

Le Directeur Interrégional
signé Alain JEGO

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DES ELECTIONS ET DE A CITOYENNETÉ

Modificatif à l’arrêté prefectoral du 25 aout 2016 instituant les bureaux de vote et fixant leurs lieux pour toutes les elections au suffrage
universel

par arrêté du 3 avril 2017

sur la proposition de m. le secrétaire général de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1er L'article 1er de l'arrêté préfectoral  du 25 août 2016 instituant  les bureaux de vote pour toutes les élections au suffrage
universel direct est modifié conformément au tableau ci-annexé.

ARTICLE 2 Les dispositions du présent arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs, sont applicables pour le scrutin de
l’élection présidentielle des 23 avril et 7 mai 2017.

ARTICLE 3 M. le Secrétaire Général  de la Préfecture du Pas-de-Calais,  Mme le Sous-Préfet  de LENS et  MM. les  Sous-Préfets  de
BETHUNE, MONTREUIL SUR MER et SAINT OMER et Mme et MM. les Maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, aux dispositions duquel ils donneront la plus large publicité.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,
signé Marc DEL GRANDE.

ANNEXE A L’ARRETE DU 3 AVRIL 2017

Arrondissement Canton Commune B.V. Lieu et adresse

arras arras-2

arras-3

fampoux

boisleux st marc

u

u

salle des fêtes :
rue du moulin

ecole :



 

bethune

lens

montreuil

saint omer

avesnes le comte

bapaume

saint pol sur
ternoise

beuvry

douvrin

wingles

auxi le chateau

berck

etaples

aire sur la lys

fruges

longuenesse

lumbres

arras

berles monchel

grevillers

hamelincourt

croix en ternois

verquin

givenchy les la bassee

estevelles

le parcq

tortefontaine

campigneulles les grandes

longvilliers

aire sur la lys

bellinghem

longuenesse

bouvelinghem

26

u

u

u

u

1-2-3

u

u

u

u

u

u

3

2

2

u

rue de la mairie

ecole primaire oscar cléret :
boulevard crespel

salle du secrétariat de mairie   :
2 rue jules de bonnevalet

salle des fêtes :
grand’rue

salle des tap :
8 rue de la mairie

préau de l’école :
224 rue de la mairie

salle des fêtes   :
rue jean jaurès

bâtiment  multi-services  (salle  de
restauration scolaire :
résidence les charmilles

ecole la fontaine (plateau sportif) :
rue des ecoles

mairie :
15, route nationale

uniquement  pour  le  2ème  tour  de
scrutin (7 mai) :
ecole :
8 place de l’église

mairie :
29 grand’rue

salle des associations :
28 rue de tateville

uniquement  pour  le  2ème  tour  de
scrutin (7 mai) :
locaux de l’area :
place du château

salle de garderie de l’école     :
1 la place à herbelles

salle des fêtes     :
parc de l’hôtel de ville
rue joliot curie

salle multifonctionnelle :
45 rue du 8ème de ligne

Modificatif à l’arrêté prefectoral du 25 aout 2016  instituant les bureaux de vote et fixant leurs lieux pour toutes les elections au suffrage
universel

par arrêté du 15 mai 2017

sur la proposition de m. le secrétaire général de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1er L'article 1er de l'arrêté préfectoral du 25 août 2016 modifié instituant les bureaux de vote pour toutes les élections au suffrage
universel direct est modifié conformément au tableau ci-annexé.

ARTICLE 2 Les dispositions du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs, sont applicables pour le scrutin des
élections législatives des 11 et 18 juin 2017.

ARTICLE 3 M. le Secrétaire Général  de la Préfecture du Pas-de-Calais,  Mme le Sous-Préfet  de LENS et  MM. les  Sous-Préfets  de
BETHUNE, MONTREUIL SUR MER et SAINT OMER et Mme et MM. les Maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, aux dispositions duquel ils donneront la plus large publicité.

Pour le Préfet,



Le Secrétaire Général,
signé Marc DEL GRANDE.

ANNEXE A L’ARRETE DU 15 MAI 2017

arrondissement canton commune b.v. lieu et adresse

arras

 

bethune

lens

montreuil

saint omer

arras-3

avesnes le comte

bapaume

saint pol sur
ternoise

beuvry

bruay la buissiere

douvrin

wingles

auxi le chateau

berck

etaples

fruges

arras

boisleux st marc

berles monchel

duisans

achiet le petit

bullecourt

grevillers

hamelincourt

croix en ternois

verquin

bruay la buissiere

givenchy les la bassee

estevelles

le parcq

campigneulles les grandes

longvilliers

bellinghem

26

u

u

u

u

u

u

u

u

1-2-3

11

u

u

u

u

u

2

ecole primaire oscar cléret :
boulevard crespel

ecole :
rue de la mairie

salle du secrétariat de mairie   :
2 rue jules de bonnevalet

salle de l’ancien presbytère :
1 rue de la croix

uniquement pour le 1er tour de scrutin
(11 juin)
mairie :
4 rue de miraumont

uniquement pour le 1er tour de scrutin
(11 juin)
mairie :
place du 8 mai

salle des fêtes :
grand’rue

salle des tap :
8 rue de la mairie

préau de l’école :
224 rue de la mairie

salle des fêtes   :
rue jean jaurès

guynemer     :
place guynemer

bâtiment  multi-services  (salle  de
restauration scolaire :
résidence les charmilles

ecole la fontaine (plateau sportif) :
rue des ecoles

mairie :
15, route nationale

mairie :
29 grand’rue

salle des associations :
28 rue de tateville

salle de garderie de l’école     :
1 la place à herbelles

arrondissement canton commune b.v. lieu et adresse

bomy u uniquement pour le 2ème tour
de scrutin (18 juin)
bureaux de l’ancien syndicat d’eau :
454 rue d’aire
hameau de pétigny

salle des fêtes :



saint omer longuenesse

lumbres

longuenesse

bouvelinghem

2

u

parc de l’hôtel de ville
rue joliot curie

salle  multifonctionnelle  (en face de la
mairie) :
rue  saint bertin

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE

Arrêté préfectoral fixant la composition des membres de la Commission de Réforme des Sapeurs Pompiers Volontaires  du Pas de Calais

par arrêté du 4 mai 2017

Sur la proposition du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins en accord avec la Fédération des Syndicats Médicaux du Pas-de-
Calais et le Syndicat MG 62 ;

Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de secours ; 

sur la proposition du secrétaire général de la préfecture et du directeur départemental de la cohésion sociale arrete

ARTICLE 1er –  La Commission de Réforme Départementale des sapeurs pompiers volontaires est constituée comme suit :
a) le Préfet ou son représentant ; 
b) le médecin chef départemental des Services d’Incendie et de Secours ou un médecin de sapeur pompier désigné par ce dernier ;
c) un praticien de médecine générale et, éventuellement, un médecin spécialiste, membres du Comité Médical Départemental ;
d) 2 représentants de l’administration ;
e) 2 représentants du personnel.

ARTICLE 2 –  Les médecins membres du Comité Médical Départemental sont désignés comme suit :
Médecine Générale
Membres titulaires :
M. le Docteur BERNARD, Médecin Agréé à CHOCQUES.
M. le Docteur BUYSSCHAERT, Médecin Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
M. le Docteur DAMIANI, Médecin Agréé à LENS.
M. le Docteur DECAUDIN, Médecin Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
M. le Docteur MARMUSE, Médecin Agréé à VENDIN LE VIEIL.
M. le Docteur MOREL, Médecin Agréé à HOUDAIN.
 Membres suppléants :
M. le Docteur BOUVRY, Médecin Agréé à SAINT VENANT.
Mme le Docteur DEBAILLEUL, Médecin Agréé à GRENAY.
M. le Docteur LEFEBVRE, Médecin Agréé à AUCHEL.
M. le Docteur WIART, Médecin Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
Angiologie
Membres titulaires :
M. le Docteur ANDRZEJEWSKI, Angiologue Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
M. le Docteur LE QUENTREC, Angiologue Agréé à ARRAS.
M. le Docteur PONCHAUX, Angiologue Agréé à BILLY MONTIGNY.
Membres suppléants :
M. le Docteur BOUHASSOUN, Angiologue Agréé à SAINT MARTIN LES BOULOGNE.
M. le Docteur DURIER, Angiologue Agréé à LENS.
M. le Docteur MONTAGNE, Angiologue Agréé à CARVIN.
Cancérologie
Membres titulaires :
M. le Docteur WAGNER, Cancérologue Agréé à CALAIS.
M. le Docteur VARLET, Cancérologue Agréé à CALAIS.
Membre suppléant :
M. le Docteur TOKARSKI, Cancérologue Agréé à LENS.
Cardiologie
Membres titulaires :
M. le Docteur DIEUX, Cardiologue Agréé à HENIN BEAUMONT.
Mme le Docteur PUSCA, Cardiologue Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
Membre suppléant :
M. le Docteur ASSAF, Cardiologue Agréé à BAPAUME.
Dermatologie
Membre titulaire :
Mme le Docteur COURIVAUD, Dermatologue Agréé à ROUVROY.
Membre suppléant :
Mme le Docteur BRIDOUX, Dermatologue Agréé à AIRE SUR LA LYS.
Gynécologie
Membre titulaire :
M. le Docteur AVLESSI, Gynécologue Agréé à BOULOGNE SUR MER.
Hépato gastro entérologie
Membre titulaire :
M. le Docteur MOREL, Hépato gastro entérologue Agréé à BLENDECQUES.
Médecine interne



Membre titulaire :
M. le Docteur GHEERBRANT, Interniste Agréé à HENIN BEAUMONT.
Médecine physique et réadaptation
Membre titulaire :
M. le Docteur INGELAERE, Spécialiste en Médecine Physique et Réadaptation Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
Membre suppléant :
-    M. le Docteur BELLETANTE, Spécialiste en Médecine Physique et Réadaptation Agréé à    
      BERCK SUR MER.
Pneumologie
Membre titulaire :
M. le Docteur CLAIS, Pneumologue Agréé à LENS.
Psychiatrie
Membres titulaires :
Mme le Docteur DEBAENE SOLTANI, Psychiatre Agréé à ST VENANT.
M. le Docteur HENNEBIQUE, Psychiatre Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
Mme le Docteur RINGOT, Psychiatre Agréé à HENIN BEAUMONT.
Membres suppléants :
Mme le Docteur BELVA, Psychiatre Agréé à CARVIN.
M. le Docteur OUKKIL, Psychiatre Agréé à BOULOGNE SUR MER.
Rhumatologie
Membre titulaire :
M. le Docteur BENOIT, Rhumatologue Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
Urologie
Membre titulaire :
M. le Docteur STEFANIAK, Urologue Agréé à ARRAS.
Membre suppléant :
M. le Docteur BOUTEMY, Urologue Agréé à ARRAS.

ARTICLE 3 –  Les représentants de l’administration sont désignés comme suit :
a) le directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours ou son représentant désigné ;
b) le représentant des Collectivités et des Etablissements  Publics siégeant à la Commission Administrative du service départemental
d’Incendie et de Secours :
Membre titulaire : M. Alain DELANNOY - 1er Vice-Président du conseil  d’administration du SDIS 62 - 18 Rue Eugène Preux - 62122
LAPUGNOY.
Membre suppléant : Mme Karine GAUTHIER - Conseillère départementale et membre du conseil  d’administration  du SDIS 62 - 101 Rue
Nationale - 62290 NOEUX LES MINES.

ARTICLE 4 –  Les représentants du personnel sont désignés comme suit :
SAPEUR POMPIER VOLONTAIRE OFFICIER 
Membre titulaire :
Monsieur François LECOUTRE - Lieutenant - Groupement Centre - Rue Jean Joseph Etienne Lenoir - Parc de la Porte Nord - CS 10021 -
62701 BRUAY LA BUISSIERE Cedex.
Membre suppléant :
Madame Isabelle LEDUN – Lieutenant - Groupement Centre - Rue Jean Joseph Etienne Lenoir - Parc de la Porte Nord - CS 10021 -
62701 BRUAY LA BUISSIERE Cedex.
SAPEUR POMPIER VOLONTAIRE SOUS OFFICIER 
Membre titulaire :
Monsieur  Enzo  MONTAGNINO -  Sergent  -  Centre  de  Secours  Bruay  -  Houdain  -ZAL du  Bois  Carré  -  Rue des  Déportés  -  62150
HOUDAIN.
 Membre suppléant :
Monsieur  Jacky LIENARD - Adjudant-Chef  - Centre de Secours Bruay - Houdain - ZAL du Bois  Carré - Rue des Déportés  - 62150
HOUDAIN.
SAPEUR POMPIER VOLONTAIRE NON OFFICIER 
Membre titulaire :
Monsieur Geoffrey CAMBIEN - Sapeur de 1ère classe - Centre de Secours Bruay-Houdain - ZAL du Bois Carré - Rue des Déportés -
62150 HOUDAIN. 
Membre suppléant :
Monsieur Patrick BAILLOEUIL - Caporal - Centre de Secours Bruay-Houdain - 65 Rue de la Volville - 62199 GOSNAY.
ARTICLE 5 – L’arrêté préfectoral du 3 décembre 2015  est abrogé. 
ARTICLE 6 – Le Mandat de chacun de ces représentants  à la Commission de Réforme prend fin lorsqu’ils  cessent d’appartenir aux
Commissions et Conseils au titre desquels ils ont été désignés.
ARTICLE 7 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lille, dans le délai de deux
mois à compter de la parution au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
ARTICLE 8 - Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas de Calais et le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du
Pas-de-Calais.
Pour le Préfet et par délégation
le directeur Départemental de la Cohésion Sociale 
Monsieur Serge SZARZYNSK 

Arrêté préfectoral portant  désignation des membres du Comité Médical Départemental du Pas de Calais 

par arrêté du 4 mai 2017

sur la proposition du conseil départemental de l’ordre des médecins en accord avec la fédération des syndicats médicaux du pas-de-
calais et le syndicat mg 62 ;
sur la proposition du secrétaire général de la préfecture et du directeur départemental de la cohésion sociale arrete



ARTICLE 1er –  Les membres du Comité médical départemental du Pas-de-Calais sont désignés comme suit : 
         Titre 1 – Pour les agents relevant de la Fonction Publique d’Etat et de la Fonction Publique Hospitalière 
Médecine Générale
Membres titulaires :
M. le Docteur BERNARD, Médecin Agréé à CHOCQUES.
M. le Docteur DAMIANI, Médecin Agréé à LENS.
M. le Docteur LHOTELLIER, Médecin Agréé à HERSIN COUPIGNY.
Mme le Docteur TACYNIAK, Médecin Agréé à ARRAS.
Membres suppléants :
M. le Docteur CUVELETTE, Médecin Agréé à LIEVIN.
Mme le Docteur FLORY BOUBERT, Médecin Agréé à AUXI LE CHATEAU.
M. le Docteur LIAGRE, Médecin Agréé à ANZIN ST AUBIN.
Cancérologie
Membre titulaire :
M. le Docteur MITAL, Cancérologue Agréé à ARRAS.
Pneumologie
Membre titulaire :
M. le Docteur AMOURETTE, Pneumologue Agréé à ARRAS.
Psychiatrie
Membre titulaire :
M. le Docteur DEBAISIEUX, Psychiatre Agréé à HAZEBROUCK.
Membre suppléant :
M. le Docteur BOITRELLE, Psychiatre Agréé à GAUCHIN VERLOINGT.
         Titre 2 – Pour les agents relevant de la Fonction Publique Territoriale 
Médecine Générale
Membres titulaires :
M. le Docteur BERNARD, Médecin Agréé à CHOCQUES.
M. le Docteur BUYSSCHAERT, Médecin Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
M. le Docteur DAMIANI, Médecin Agréé à LENS.
M. le Docteur DECAUDIN, Médecin Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
M. le Docteur MARMUSE, Médecin Agréé à VENDIN LE VIEIL.
M. le Docteur MOREL, Médecin Agréé à HOUDAIN.
 Membres suppléants :
M. le Docteur BOUVRY, Médecin Agréé à SAINT VENANT.
Mme le Docteur DEBAILLEUL, Médecin Agréé à GRENAY.
M. le Docteur LEFEBVRE, Médecin Agréé à AUCHEL.
M. le Docteur WIART, Médecin Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
Angiologie
Membres titulaires :
M. le Docteur ANDRZEJEWSKI, Angiologue Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
M. le Docteur LE QUENTREC, Angiologue Agréé à ARRAS.
M. le Docteur PONCHAUX, Angiologue Agréé à BILLY MONTIGNY.
Membres suppléants :
M. le Docteur BOUHASSOUN, Angiologue Agréé à SAINT MARTIN LES BOULOGNE.
M. le Docteur DURIER, Angiologue Agréé à LENS.
M. le Docteur MONTAGNE, Angiologue Agréé à CARVIN.
Cancérologie
Membres titulaires :
M. le Docteur WAGNER, Cancérologue Agréé à CALAIS.
M. le Docteur VARLET, Cancérologue Agréé à CALAIS.
Membre suppléant :
M. le Docteur TOKARSKI, Cancérologue Agréé à LENS.
Cardiologie
Membres titulaires :
M. le Docteur DIEUX, Cardiologue Agréé à HENIN BEAUMONT.
Mme le Docteur PUSCA, Cardiologue Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
Membre suppléant :
M. le Docteur ASSAF, Cardiologue Agréé à BAPAUME.
Dermatologie
Membre titulaire :
Mme le Docteur COURIVAUD, Dermatologue Agréé à ROUVROY.
Membre suppléant :
Mme le Docteur BRIDOUX, Dermatologue Agréé à AIRE SUR LA LYS.
Gynécologie
Membre titulaire :
M. le Docteur AVLESSI, Gynécologue Agréé à BOULOGNE SUR MER.
Hépato gastro entérologie
Membre titulaire :
M. le Docteur MOREL, Hépato gastro entérologue Agréé à BLENDECQUES.
Médecine interne
Membre titulaire :
M. le Docteur GHEERBRANT, Interniste Agréé à HENIN BEAUMONT.
Médecine physique et réadaptation
Membre titulaire :
M. le Docteur INGELAERE, Spécialiste en Médecine Physique et Réadaptation Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
Membre suppléant :
-    M. le Docteur BELLETANTE, Spécialiste en Médecine Physique et Réadaptation Agréé à      
      BERCK SUR MER.



Pneumologie
Membre titulaire :
M. le Docteur CLAIS, Pneumologue Agréé à LENS.
Psychiatrie
Membres titulaires :
Mme le Docteur DEBAENE SOLTANI, Psychiatre Agréé à ST VENANT.
M. le Docteur HENNEBIQUE, Psychiatre Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
Mme le Docteur RINGOT, Psychiatre Agréé à HENIN BEAUMONT.
Membres suppléants :
Mme le Docteur BELVA, Psychiatre Agréé à CARVIN.
M. le Docteur OUKKIL, Psychiatre Agréé à BOULOGNE SUR MER.
Rhumatologie
Membre titulaire :
M. le Docteur BENOIT, Rhumatologue Agréé à BRUAY LA BUISSIERE.
Urologie
Membre titulaire :
M. le Docteur STEFANIAK, Urologue Agréé à ARRAS.
Membre suppléant :
M. le Docteur BOUTEMY, Urologue Agréé à ARRAS.

ARTICLE 2 – Les Membres désignés ci-dessus sont nommés pour 3 ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 3  - L’arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 est abrogé.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lille, dans le délai de deux
mois à compter de la parution au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 5 – Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas de Calais et le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du
Pas-de-Calais.

Pour le Préfet et par délégation
le directeur Départemental de la Cohésion Sociale 
Monsieur Serge SZARZYNSK 

Arrêté préfectoral fixant la composition des membres de la Commission de Réforme du Pas de Calais

par arrêté du 4 mai 2017

sur la proposition du conseil départemental de l’ordre des médecins en accord avec la fédération des syndicats médicaux du pas-de-
calais et le syndicat mg 62 ;
sur la proposition du secrétaire général de la préfecture et du directeur départemental de la cohésion sociale arrete

ARTICLE 1er – La Commission de Réforme Départementale, est constituée comme suit :
Titre 1 – Pour les agents relevant de la Fonction Publique d’Etat
La présidence de la commission de réforme départementale est assurée par le Préfet du Pas-de-Calais ou son représentant
Membres Ѐs-qualités 
Le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-de-Calais, ou son représentant,
Le Chef de service dont dépend le fonctionnaire concerné, ou son représentant,
Deux représentants du personnel,
Membres du comité médical départemental
Deux praticiens de médecine générale,
Un médecin spécialiste, s’il y a lieu pour l’examen des cas relevant de sa compétence.
Titre 2 - Pour les agents relevant de la Fonction Publique Hospitalière 
La présidence de la commission de réforme départementale est assurée par le Préfet du Pas-de-Calais ou son représentant
Membres Ѐs-qualités 
Deux représentants de l’administration dont dépend le fonctionnaire concerné,
Deux représentants du personnel,
Membres du comité médical départemental
Deux praticiens de médecine générale,
Un médecin spécialiste, s’il y a lieu pour l’examen des cas relevant de sa compétence.
Titre 3 - Pour les agents relevant de la Fonction Publique Territoriale 
La présidence de la commission de réforme départementale est assurée par M. Roger Pruvost
Membres Ѐs-qualités 
Deux représentants de l’administration dont dépend le fonctionnaire concerné,
Deux représentants du personnel,
Membres du comité médical départemental
Deux praticiens de médecine générale,
Un médecin spécialiste, s’il y a lieu pour l’examen des cas relevant de sa compétence.

ARTICLE 2 - Le Mandat de chacun de ces représentants à la Commission de Réforme prend fin lorsqu’ils  cessent d’appartenir  aux
Commissions et Conseils au titre desquels ils ont été désignés. 

ARTICLE 3  - L’arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 est abrogé.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lille, dans le délai de deux
mois à compter de la parution au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.



ARTICLE 5 - Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas de Calais et le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du
Pas-de-Calais.

Pour le Préfet et par délégation
le directeur Départemental de la Cohésion Sociale 
Monsieur Serge SZARZYNSK 

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

Décision d’approbation d’un projet d'ouvrage raccordement du parc éolien de l’inter-deux-bos sur les communes de barastre, bus, lechelle,
le transloy,metz-en-couture, neuville-bourjonval, rocquigny et ytres au réseau de transport d’énergie électrique

par décision du 6 avril 2017

sur proposition de monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement hauts-de-france decide

ARTICLE 1er :Le projet de raccordement du parc éolien de l’Inter-Deux-Bos sur les communes de Barastre, Bus, Léchelle, Le Transloy,
Metz-en-Couture, Neuville-Bourjonval, Rocquigny et Ytres, porté par la S.A.S. LES VENTS DU SUD ARTOIS, est approuvé.
A charge  pour  le  concessionnaire  de  se  conformer  aux  dispositions  des  arrêtés  ministériels  déterminant  les  conditions  techniques
auxquelles  doivent  satisfaire  les  distributions  d’énergie  électrique,  la  mise  en application  de la  réforme  DT/DICT et  notamment  de
consulter le téléservice « www.réseaux-et-canalisations.gouv.fr ».

ARTICLE 2 :Lors de la mise en service des ouvrages objet de la présente approbation, ces derniers font l'objet du contrôle technique
prévu à l'article R. 323-30 du Code de l'Energie.
Les  modalités  de ce  contrôle  respectent  les  dispositions  de l'arrêté  ministériel  du 14 janvier  2013 relatif  aux modalités  du  contrôle
technique des ouvrages des réseaux publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévus à
l'article R. 323-30 susnommé.

ARTICLE  3 :Au  terme  de  la  construction  des  ouvrages,  le  bénéficiaire  de  la  présente  approbation  enregistre  dans  un  système
d'information géographique les informations permettant d'identifier ces derniers, conformément à l'article R. 323-29 du Code précité.
Sont notamment enregistrés l'emplacement des ouvrages, leurs dimensions, leur date de construction, leurs caractéristiques électriques,
leur technologie, les organes particuliers et les installations annexes, les opérations significatives de maintenance ainsi que la date du
contrôle technique prévu à l'article 2 de la présente approbation.

ARTICLE 4 :La présente approbation est notifiée au bénéficiaire. Elle est également publiée au recueil  des actes administratifs de la
préfecture  du  Pas-de-Calais  et  affichée  en  mairies  de  Barastre,  Bus,  Léchelle,  Le  Transloy,  Metz-en-Couture,  Neuville-Bourjonval,
Rocquigny et Ytres, pendant une durée minimale de deux mois.

ARTICLE 5 :Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.

ARTICLE 6 :Cette approbation peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois
à compter de l’exécution des mesures de publicité mentionnées à l’article 4 et cela, conformément à l’article R. 421-5 du code de justice
administrative.

ARTICLE 7 :Copie de la présente approbation est adressée à la S.A.S. LES VENTS DU SUD ARTOIS, Monsieur le Préfet du Pas-de-
Calais,  Mesdames  les  Maires  de  Bus  et  Rocquigny,  et  Messieurs  les  Maires  de Barastre,  Léchelle,  Le  Transloy,  Metz-en-Couture,
Neuville-Bourjonval et Ytres.

ARTICLE 8 :Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement de
l’Aménagement  et  du Logement  Hauts-de-France, Mesdames les Maires de Bus et Rocquigny, et Messieurs les Maires de Barastre,
Léchelle, Le Transloy, Metz-en-Couture, Neuville-Bourjonval et Ytres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente approbation.

Pour le préfet et par délégation,
Le Chef du Pôle Air Climat Energie
signé Bruno SARDINHA

DIRECCTE NORD/PAS-DE-CALAIS – UNITÉ TERRITORIALE DU PAS -DE-CALAIS

PÔLE DÉVELOPPEMENT D’ACTIVITÉS – SERVICE À LA PERSONNE

Décision portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et organisation de l’intérim  unite departementale du pas-
de-calais

par arrêté du 28 avril 2017

le directeur regional décide :

Article 1 :A l’article 3.2 de la décision du 9 janvier 2017 est supprimée la mention suivante :
Section 03-07
L’inspecteur de la section 03-02
Etablissement BRIDGESTONE à BETHUNE et Clinique ANNE D’ARTOIS à BETHUNE 

Article 2 :L’article 3.3 de la décision du 9 janvier 2017 est modifié comme suit :



« En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés aux articles 3-1 et 3-2, l’intérim du contrôle des
établissements est organisé selon les modalités ci-après, sans préjudice des dispositions de l’article 3.2 confiant à un inspecteur du travail
le contrôle de tout ou partie des établissements de 50 salariés et plus :
- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-01 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-03, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-02, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
celui de la section 03-07, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-04, ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-05, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section
03-06.
- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-02 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-07, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-05, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
celui de la section 03-03, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-06, ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-04, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section
03-01.
- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-03 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-01, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-04, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
celui de la section 03-02, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-05, ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-06, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section
03-07.
- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-04 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-06, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-07, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
celui de la section 03-05, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-02, ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-03, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section
03-01.
- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-05 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-04, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-01, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
celui de la section 03-03, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-02, ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-07, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section
03-06.
- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-06 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-05 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui
de la section 03-07 ou,  en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier  par celui  de la section 03-03, ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-02, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section
03-01.
- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-07 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-02, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-06, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
celui de la section 03-01, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-05, ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-04, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section
03-03. »

Article 3 :L’article 3.4 de la décision du 9 janvier 2017 est modifié comme suit : 
« Conformément  aux dispositions de l’article R. 8122-11-1° du code du travail,  les pouvoirs de décision administrative relevant  de la
compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont  confiés  aux  inspecteurs  du  travail  mentionnés  ci-dessous  pour  les  sections
suivantes :
Section 03-04 : l’inspecteur du travail de la section 03-01,
Section 03-07 : 
l’inspectrice du travail de la section 03-05 jusqu’au 31 mai 2017
l’inspectrice du travail de la section 03-06 à compter du 1er juin 2017
En cas d’absence ou d’empêchement des agents susvisés, l’intérim des pouvoirs décisionnels est organisé suivant les dispositions de
l’article 3.5. »

Article 4 :L’article 3.5 de la décision du 9 janvier 2017 est modifié comme suit : 
« En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou plusieurs inspecteurs du travail visés à l’article 3.1, l’intérim des pouvoirs décisionnels
relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail est assuré comme suit :
- L’intérim de l’inspecteur du travail chargé de la section 03-01 est assuré par l’inspecteur du travail en charge de la section 03-03, ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-02, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
celui de la section 03-05, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-06.
- L’intérim de l’inspecteur du travail chargé de la section 03-02 est assuré par l’inspecteur du travail en charge de la section 03-05, ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-03, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 03-06, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-01.
- L’intérim de l’inspecteur du travail chargé de la section 03-03 est assuré par l’inspecteur du travail en charge de la section 03-01, ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-02, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 03-05, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-06.
- L’intérim de l’inspecteur du travail chargé de la section 03-05 est assuré par l’inspecteur du travail en charge de la section 03-01, ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-03, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 03-02, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-06.
- L’intérim de l’inspecteur du travail chargé de la section 03-06 est assuré par l’inspecteur du travail en charge de la section 03-05, ou en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
celui de la section 03-02, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-01. »

Article 5 :L’article 3.6 de la décision du 9 janvier 2017 est modifié comme suit : 
« L’intérim de la section d’inspection du travail 03-08 non pourvue par un agent titulaire est organisé comme suit :
- Pour le contrôle des établissements de moins de 50 salariés : 
Jusqu’au 31 mai 2017 : par l’inspecteur du travail de la section 03-05, 
A compter du 1er juin 2017 : par le contrôleur du travail de la section 03-04
- Pour les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail quel que soit l’effectif de
l’entreprise, et pour le contrôle des établissements de 50 salariés et plus : par l’inspecteur du travail de la section 03-03
En cas d’absence ou d’empêchement des agents de contrôle précités, l’intérim est assuré conformément aux dispositions des articles 3.3
et 3.5.



Article 6 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs des Préfectures du Nord, du Pas-de-Calais et de la
région Hauts-de-France.

Pour le Directeur Régional,
Le Directeur Départemental 
de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais
signé Olivier BAVIERE

Arrêté portant renouvellement d’agrément d’un organisme de services aux personnes N° agrément : SAP/378617872

par arrêté du 11 avril 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte. arrête

ARTICLE 1er  :  L’association  Services  et  Actions  pour  le  Maintien  à  Domicile  en  Intercommunalité  (S.A.M.D.I.)  de  Saint  Venant  et
Environs,  située  5  Clos  de  Papinghem  – Rue de la  Gare  –  62350  SAINT-VENANT est  agréée  pour  la  fourniture  de services  aux
personnes, sous le N° SAP/378617872. 
L’association intervient sur le département du Pas-de-Calais

ARTICLE 2 :L’association  est agréée pour les activités suivantes :
Garde d’enfants à domicile de moins de trois ans, en mode mandataire/prestataire
 Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements, en dehors de leur domicile (promenades, transport, actes
de la vie courante), en mode mandataire/prestataire
Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques  à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les
conditions prévues par l'article L.  1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines
catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales, en mode mandataire/prestataire
Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques dans leurs déplacements en
dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante), en mode mandataire/prestataire
L’activité de l’association porte exclusivement sur les activités de services aux personnes à domicile mentionnées ci-dessus.

ARTICLE 3 :Le présent agrément est délivré à compter du 20 décembre 2016 jusqu’au 31 décembre 2016.

ARTICLE 4 Le présent  arrêté peut,  à compter  de sa notification,  faire l’objet  d’un recours gracieux auprès de la DIRECCTE – Unité
Départementale du Pas-de-Calais ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique  –
Direction générale des entreprises  – Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans le délai de 2 mois à compter de sa notification. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

ARTICLE 5 Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 6 :M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Récépissé de déclaration  modificative d’un organisme de services à la  personne  enregistré sous le N° SAP/378617872 et  formulé
conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail

par arrêté du 11 avril 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte.constate,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une modification de déclaration d’activité de services à la
personne a été déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE  Hauts-de-France le 27 septembre 2016
par l’association Services et Actions pour le Maintien à Domicile et Intercommunalité (S.A.M.D.I.) de Saint Venant et Environs, sise 5 Clos
de Papinghem – rue de la Gare – 62350 SAINT-VENANT.
   Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la
personne  a été enregistré au nom de l’association Services et Actions pour le Maintien à Domicile et Intercommunalité (S.A.M.D.I.) de
Saint Venant et Environs, sise 5 Clos de Papinghem – rue de la Gare – 62350 SAINT-VENANT, sous le n° SAP/378617872,  
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire, mandataire :
Entretien de la maison et travaux ménagers
Garde d’enfants à domicile de plus de trois ans
Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements, en dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de
la vie courante)
Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux courses
Assistance aux personnes (hors personnes âgées/personnes handicapées) qui ont besoin temporairement d’une aide personnelle à leur
domicile, à l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux



Activités relevant de l’agrément :
Garde d’enfants à domicile de moins de trois ans, en mode prestataire/mandataire 
 Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements, en dehors de leur domicile (promenades, transport, actes
de la vie courante), en mode prestataire/mandataire
Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques  à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les
conditions prévues par l'article L.  1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines
catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales, en mode mandataire
Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques, dans leurs déplacements
en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante), en mode mandataire
Activités relevant de l’autorisation de fonctionnement délivrée par Monsieur le Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais :
Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l’aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques,  ou l’aide personnelle à domicile aux familles fragilisées  à l’exclusion des soins relevant d’actes
médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues par l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret
n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéale, en mode prestataire
Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques dans leurs déplacements en
dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante), en mode prestataire.
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du code du
travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil  Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé prend fin au 31 décembre 2016.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté modifiant l’agrément d’un organisme de services aux personnes N° agrément : SAP/378617872

par arrêté du 12 avril 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte. arrête

ARTICLE 1 L’agrément de l’association Services et Actions pour le Maintien à Domicile et Intercommunalité (S.A.M.D.I.) de Saint Venant
et Environs située 5 Clos de Papinghem – rue de la Gare – 62350 SAINT-VENANT délivré à compter du 20 décembre 2016 a pris fin le 31
décembre 2016.

ARTICLE 2 Le présent arrêté peut,  à compter  de sa notification,  faire l’objet  d’un recours gracieux auprès de la DIRECCTE – Unité
Départementale du Pas-de-Calais ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique  –
Direction générale des entreprises  – Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans le délai de 2 mois à compter de sa notification. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

ARTICLE 3 Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 4 :M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant abrogation de la déclaration n° SAP/807756945 d’un organisme de services à la personne

par arrêté du 28 avril 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte .décide:

Le récépissé d’enregistrement de déclaration n°SAP/807756945 en date du 7 janvier 2015 est retiré à compter du 15 mai 2017
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations des charges sociales.
En application de l’article R.7232-23 du code du travail, l’entreprise AMS Octor Allan à Barastre en informe sans délai l’ensemble des
bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l’accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure restée
sans effet, le Préfet du Pas-de-Calais publiera aux frais de l’entreprise AMS Octor Allan à Barastre sa décision dans deux journaux locaux
(ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d’au moins deux
régions).



L’organisme ne peut  faire une nouvelle déclaration qu’après un délai  d’un an à compter  de la date de la notification de la présente
décision.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Le présent arrêté peut,  à compter de sa notification, et  dans un délai de deux mois,  faire l’objet  d’un recours gracieux, auprès de la
DIRECCTE – Unité départementale du Pas-de-Calais, ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du
Numérique – Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne – 6 rue Louise Weiss – 75703 PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant abrogation de la déclaration n° SAP/513271205  d’un organisme de services à la personne

par arrêté du 28 avril 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte .décide:

Le récépissé d’enregistrement de déclaration n°SAP/513271205 en date du 7 novembre 2012 est retiré à compter du 15 mai 2017
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations des charges sociales.
En application de l’article R.7232-23 du code du travail, l’entreprise MB Administrative et Multi-Services à Boisleux-au-Mont en informe
sans délai l’ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l’accomplissement de cette obligation, et
après mise en demeure restée sans effet, le Préfet du Pas-de-Calais publiera aux frais de l’Entreprise MB Administrative et Multi-Services
à Boisleux-Au-Mont sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités
en cause sont exercées sur le territoire d’au moins deux régions).
L’organisme ne peut  faire une nouvelle déclaration qu’après un délai  d’un an à compter  de la date de la notification de la présente
décision.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Le présent arrêté peut,  à compter de sa notification, et  dans un délai de deux mois,  faire l’objet  d’un recours gracieux, auprès de la
DIRECCTE – Unité départementale du Pas-de-Calais, ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du
Numérique – Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne – 6 rue Louise Weiss – 75703 PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant abrogation de la déclaration n° SAP/538698127 d’un organisme de services à la personne

par arrêté du 28 avril 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte .décide:

Le récépissé d’enregistrement de déclaration n°SAP/538698127 en date du 4 février 2013 est retiré à compter du 15 mai 2017
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations des charges sociales.
En application de l’article R.7232-23 du code du travail, l’entreprise AB Service à la Personne à Carvin en informe sans délai l’ensemble
des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l’accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure
restée sans effet, le Préfet du Pas-de-Calais publiera aux frais de l’entreprise AB Service à la Personne à Carvin sa décision dans deux
journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire
d’au moins deux régions).
L’organisme ne peut  faire une nouvelle déclaration qu’après un délai  d’un an à compter  de la date de la notification de la présente
décision.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Le présent arrêté peut,  à compter de sa notification, et  dans un délai de deux mois,  faire l’objet  d’un recours gracieux, auprès de la
DIRECCTE – Unité départementale du Pas-de-Calais, ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du
Numérique – Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne – 6 rue Louise Weiss – 75703 PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 



Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant abrogation de la déclaration n° SAP/507671717  d’un organisme de services à la personne

par arrêté du 28 avril 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte .décide:

Le récépissé d’enregistrement de déclaration n°SAP/507671717 en date du 24 juillet 2013 est retiré à compter du 15 mai 2017.
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations des charges sociales.
En application de l’article R.7232-23 du code du travail,  l’EURL PRO’NET en informe sans délai  l’ensemble des bénéficiaires de ses
prestations par lettre individuelle. A défaut de l’accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le Préfet
du Pas-de-Calais publiera aux frais de l’EURL PRO’NET sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d’au moins deux régions).
L’organisme ne peut  faire une nouvelle déclaration qu’après un délai  d’un an à compter  de la date de la notification de la présente
décision.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Le présent arrêté peut,  à compter de sa notification, et  dans un délai de deux mois,  faire l’objet  d’un recours gracieux, auprès de la
DIRECCTE – Unité départementale du Pas-de-Calais, ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du
Numérique – Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne – 6 rue Louise Weiss – 75703 PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant abrogation de la déclaration n° SAP/449362540  d’un organisme de services à la personne

par arrêté du 28 avril 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte .décide:

Le récépissé d’enregistrement de déclaration n°SAP/449362540 en date du 23 septembre 2015 est retiré à compter du 15 mai 2017.
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations des charges sociales.
En application de l’article R.7232-23 du code du travail, l’Entreprise Paysages Services en informe sans délai l’ensemble des bénéficiaires
de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l’accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le
Préfet du Pas-de-Calais publiera aux frais de l’Entreprise Paysages Services sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal
local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d’au moins deux régions).
L’organisme ne peut  faire une nouvelle déclaration qu’après un délai  d’un an à compter  de la date de la notification de la présente
décision.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Le présent arrêté peut,  à compter de sa notification, et  dans un délai de deux mois,  faire l’objet  d’un recours gracieux, auprès de la
DIRECCTE – Unité départementale du Pas-de-Calais, ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du
Numérique – Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne – 6 rue Louise Weiss – 75703 PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Récépissé de déclaration  modificative d’un organisme de services à la  personne  enregistré sous le N° SAP/528244411 et  formulé
conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail

par arrêté du 27 avril 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte .décide:

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE Hauts-de-France le 21 mars 2017 par l’Association UNA
des Trois Vallées, sise à Pas-en-Artois (62760) 10 rue Châtelet.



   Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la
personne  a été enregistré au nom de l’Association UNA des Trois Vallées , sise à Pas-en-Artois  (62760) 10 rue Châtelet,  sous le
n° SAP/528244411.
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire, mandataire : 
Entretien de la maison et travaux ménagers
Garde d’enfants à domicile de plus de trois ans
Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux courses
Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements, en dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de
la vie courante)
Interprète en langue des signes, technicien de l’écrit et codeur en langage parlé complété
Accompagnement des personnes (hors personnes âgées/personnes handicapées) qui ont besoin temporairement d’une aide personnelle
à leur domicile, dans leurs déplacements  en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie
courante)
Assistance aux personnes (hors personnes âgées/personnes handicapées) qui ont besoin temporairement d’une aide personnelle à leur
domicile, à l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux
Activités relevant de l’agrément :
Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chronique  à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les
conditions prévues par l'article L.  1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines
catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales, en mode mandataire 
Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques, dans leurs déplacements
en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante), en mode mandataire 
Activités relevant de l’autorisation de fonctionnement délivrée par Monsieur le Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais :
Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l’aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques,  ou l’aide personnelle à domicile aux familles fragilisées  à l’exclusion des soins relevant d’actes
médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues par l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret
n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéale, en mode prestataire 
Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques dans leurs déplacements en
dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante), en mode prestataire  
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration modificative, conformément à l'article R.7232-20 du
code du travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil  Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant agrément d’un organisme de services aux personnes N° agrément : SAP/783912066

par arrêté du 28 avril 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte. arrête

ARTICLE 1er  :  L’association  AAFP/CSF  située  36 avenue Roger  Salengro  –  62223  SAINT-LAURENT-BLANGY est  agréée  pour  la
fourniture  de services aux personnes,  sous  le N°SAP/783912066.  Le numéro d’agrément  devra être obligatoirement  indiqué sur les
factures et attestations fiscales.
L’association interviendra sur le département du Pas-de-Calais.

ARTICLE 2 :L’association est agréée pour les activités suivantes :
Garde d’enfants à domicile de moins de trois ans, en mode prestataire
 Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements, en dehors de leur domicile (promenades, transport, actes
de la vie courante), en mode prestataire
L’activité de l’association doit porter exclusivement sur les activités de services aux personnes à domicile mentionnées ci-dessus.

ARTICLE 3 :Le présent agrément est délivré pour une durée de 5 ans, à compter du présent arrêté jusqu’au 27 avril 2022. La demande de
renouvellement doit être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232.9 du code du travail et, au plus tard trois mois avant la fin
de cet agrément.

ARTICLE 4 :Si  l'organisme envisage de fournir des activités  ou de fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour
lesquels il  est  agréé ou de déployer ses activités  sur un département  autre que celui  pour lequel  il  est  agréé,  il  devra solliciter  une
modification préalable de son agrément.
Si l’organisme propose des activités de garde ou d’accompagnement  d’enfants de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification
préalable de son agrément en cas de changement de mode d’intervention.



La demande devra préciser  les  modifications envisagées  et  les  moyens  nouveaux correspondants  dans  les  conditions  fixées par la
réglementation. L’ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité Départementale.

ARTICLE 5 : L’association agréée produira au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan qualitatif et quantitatif de
l’activité exercée au titre de l’année écoulée, ainsi qu’un tableau de statistiques annuel, le cas échéance en établissant une distinction de
l’activité exercée par chacun de ses établissements.  

ARTICLE 6 :Le présent agrément pourra être retiré si l’organisme agréé :
cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail,
ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
exerce d’autres activités ou sur d’autres départements que ceux mentionnés dans le présent arrêté,
ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au
titre de l’année écoulée mentionnés à l’article R.7232-10 du code du travail.

ARTICLE 7 :Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du
code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se
déclarer et n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de
toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l’article
7232-1-2 du code du travail).

ARTICLE 8 :Le présent arrêté peut,  à compter  de sa notification, faire l’objet  d’un recours gracieux auprès de la DIRECCTE – Unité
Départementale du Pas-de-Calais ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique  –
Direction générale des entreprises  – Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans le délai de 2 mois à compter de sa notification. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

ARTICLE 9 :Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 10 : M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Récépissé de déclaration  modificative d’un organisme de services à la  personne  enregistré sous le N° SAP/783912066 et  formulé
conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail

par arrêté du 28 avril 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte. constate

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE Hauts-de-France le 20 décembre 2016 par Madame la
Présidente de l’Association AAFP/CSF, sise à Saint-Laurent-Blangy (62223) 36 avenue Roger Salengro.
   Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la
personne  a été enregistré au nom de l’Association AAFP/CSF, sise à Saint-Laurent-Blangy (62223) 36 avenue Roger Salengro, sous le
n°SAP/783912066.  
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire : 
Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements, en dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de
la vie courante)
Assistance administrative à domicile
Entretien de la maison et travaux ménagers
Garde d’enfants à domicile de plus de trois ans
Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage
Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile
Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains »
Activités relevant de l’agrément :
Garde d’enfants à domicile de moins de trois ans, en mode prestataire
Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements, en dehors de leur domicile (promenades, transport, actes
de la vie courante), en mode prestataire
Activités relevant de l’autorisation de fonctionnement délivrée par Monsieur le Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais :
Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l’aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques,  ou l’aide personnelle à domicile aux familles fragilisées  à l’exclusion des soins relevant d’actes
médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues par l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret
n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéale, en mode prestataire
Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques
du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives, en mode prestataire



Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du code du
travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil  Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté modifiant le renouvellement d’agrément d’un organisme de services aux personnes N° agrément : SAP/324698489

par arrêté du 27 avril 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte. arrête

ARTICLE 1 :L’association initialement dénommée Association SPASAD des 3 cantons (Service Polyvalent d’Aide et de Soins A Domicile)
prend le titre de « SPASAD RELY - ST VENANT (Service Polyvalent d’Aide et de Soins A Domicile)»

ARTICLE 2 :Cet arrêté modificatif prend effet à compter du 31 mars 2017
Les autres articles de l’arrêté initial restent inchangés

ARTICLE 3 :Le présent arrêté peut,  à compter  de sa notification, faire l’objet  d’un recours gracieux auprès de la DIRECCTE – Unité
Départementale du Pas-de-Calais ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique  –
Direction générale des entreprises  – Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans le délai de 2 mois à compter de sa notification. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

ARTICLE 4 :Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 5 :M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant abrogation de la déclaration n° SAP/812902898  d’un organisme de services à la personne

par arrêté du 4 mai 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte décide 

Le récépissé d’enregistrement de déclaration n° SAP/812902898 en date du 12 août 2015 est retiré à compter du 15 mai 2017.
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations des charges sociales.
En application de l’article R.7232-23 du code du travail, l’entreprise SERVICES SMEZANA à Bruay-la-Buissière en informe sans délai
l’ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l’accomplissement de cette obligation, et après mise en
demeure restée sans effet, le Préfet du Pas-de-Calais publiera aux frais de l’entreprise SERVICES SMEZANA à Bruay-la-Buissière sa
décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal  local  et  un journal  à diffusion nationale lorsque les activités  en cause sont
exercées sur le territoire d’au moins deux régions).
L’organisme ne peut  faire une nouvelle déclaration qu’après un délai  d’un an à compter  de la date de la notification de la présente
décision.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Le présent arrêté peut,  à compter de sa notification, et  dans un délai de deux mois,  faire l’objet  d’un recours gracieux, auprès de la
DIRECCTE – Unité départementale du Pas-de-Calais, ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du
Numérique – Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne – 6 rue Louise Weiss – 75703 PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,



Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant abrogation de la déclaration n° SAP/811754324 d’un organisme de services à la personne

par arrêté du 4 mai 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte décide 

Le récépissé d’enregistrement de déclaration n° SAP/811754324 en date du 20 août 2015 est retiré à compter du 15 mai 2017 .
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations des charges sociales.
En application de l’article R.7232-23 du code du travail, l’entreprise SC SERVICES à Marconne en informe sans délai l’ensemble des
bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l’accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure restée
sans effet, le Préfet du Pas-de-Calais publiera aux frais de l’entreprise SC SERVICES à Marconne sa décision dans deux journaux locaux
(ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d’au moins deux
régions).
L’organisme ne peut  faire une nouvelle déclaration qu’après un délai  d’un an à compter  de la date de la notification de la présente
décision.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Le présent arrêté peut,  à compter de sa notification, et  dans un délai de deux mois,  faire l’objet  d’un recours gracieux, auprès de la
DIRECCTE – Unité départementale du Pas-de-Calais, ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du
Numérique – Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne – 6 rue Louise Weiss – 75703 PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant abrogation de la déclaration n° SAP/793060518 d’un organisme de services à la personne

par arrêté du 4 mai 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte décide 

Le récépissé d’enregistrement de déclaration n° SAP/793060518 en date du 21 janvier 2015 est retiré à compter du 15 mai 2017.
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations des charges sociales.
En application de l’article R.7232-23 du code du travail, l’entreprisse JULIEN LE JARDINIER à Camblain Chatelain en informe sans délai
l’ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l’accomplissement de cette obligation, et après mise en
demeure restée sans effet, le Préfet du Pas-de-Calais publiera aux frais de l’entreprise JULIEN LE JARDINIER à Camblain Chatelain sa
décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal  local  et  un journal  à diffusion nationale lorsque les activités  en cause sont
exercées sur le territoire d’au moins deux régions).
L’organisme ne peut  faire une nouvelle déclaration qu’après un délai  d’un an à compter  de la date de la notification de la présente
décision.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Le présent arrêté peut,  à compter de sa notification, et  dans un délai de deux mois,  faire l’objet  d’un recours gracieux, auprès de la
DIRECCTE – Unité départementale du Pas-de-Calais, ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du
Numérique – Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne – 6 rue Louise Weiss – 75703 PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant abrogation de la déclaration n° SAP/538475419 d’un organisme de services à la personne

par arrêté du 4 mai 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte décide 

Le récépissé d’enregistrement de déclaration n° SAP/538475419 en date du 1er février 2015 est retiré à compter du 15 mai 2017 .
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations des charges sociales.
En application de l’article R.7232-23 du code du travail, l’entreprise Famille Service + à Blendecques en informe sans délai l’ensemble des
bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l’accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure restée



sans effet, le Préfet du Pas-de-Calais publiera aux frais de l’entreprise Famille Service + à Blendecques sa décision dans deux journaux
locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d’au moins
deux régions).
L’organisme ne peut  faire une nouvelle déclaration qu’après un délai  d’un an à compter  de la date de la notification de la présente
décision.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Le présent arrêté peut,  à compter de sa notification, et  dans un délai de deux mois,  faire l’objet  d’un recours gracieux, auprès de la
DIRECCTE – Unité départementale du Pas-de-Calais, ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du
Numérique – Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne – 6 rue Louise Weiss – 75703 PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant abrogation de la déclaration n° SAP/798021853 d’un organisme de services à la personne

par arrêté du 4 mai 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte décide 

Le récépissé d’enregistrement de déclaration n° SAP/798021853 en date du 11 décembre 2013 est retiré à compter du 15 mai 2017.
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations des charges sociales.
En application de l’article R.7232-23 du code du travail, l’entreprise  MELLIN  SERVICES  à   Auchy-les-Mines  en  informe  sans  délai
l’ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l’accomplissement de cette obligation, et après mise en
demeure restée sans effet, le Préfet du Pas-de-Calais publiera aux frais de l’entreprise MELLIN SERVICES à Auchy-les-Mines sa décision
dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le
territoire d’au moins deux régions).
L’organisme ne peut  faire une nouvelle déclaration qu’après un délai  d’un an à compter  de la date de la notification de la présente
décision.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Le présent arrêté peut,  à compter de sa notification, et  dans un délai de deux mois,  faire l’objet  d’un recours gracieux, auprès de la
DIRECCTE – Unité départementale du Pas-de-Calais, ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du
Numérique – Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne – 6 rue Louise Weiss – 75703 PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant abrogation de la déclaration n° SAP/810063818 d’un organisme de services à la personne

par arrêté du 4 mai 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte décide 

Le récépissé d’enregistrement de déclaration n° SAP/810063818 en date du 11 mars 2015 est retiré à compter du 15 mai 2017.
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations des charges sociales.
En application de l’article R.7232-23 du code du travail, l’entreprise J-M.O SERVICES à St Léonard en informe sans délai l’ensemble des
bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l’accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure restée
sans effet, le Préfet du Pas-de-Calais publiera aux frais de l’entreprise J-M.O SERVICES à St Léonard sa décision dans deux journaux
locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d’au moins
deux régions).
L’organisme ne peut  faire une nouvelle déclaration qu’après un délai  d’un an à compter  de la date de la notification de la présente
décision.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Le présent arrêté peut,  à compter de sa notification, et  dans un délai de deux mois,  faire l’objet  d’un recours gracieux, auprès de la
DIRECCTE – Unité départementale du Pas-de-Calais, ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du
Numérique – Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne – 6 rue Louise Weiss – 75703 PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.



P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant abrogation de la déclaration n° SAP/804051753 d’un organisme de services à la personne

par arrêté du 4 mai 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte décide 

Le récépissé d’enregistrement de déclaration n° SAP/804051753 en date du 2 octobre 2014 est retiré à compter du 15 mai 2017.
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations des charges sociales.
En application de l’article R.7232-23 du code du travail,  l’entreprise Olivier LELIEUR à Ecques en informe sans délai l’ensemble des
bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l’accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure restée
sans effet, le Préfet du Pas-de-Calais publiera aux frais de l’entreprise Olivier LELIEUR à Ecques sa décision dans deux journaux locaux
(ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d’au moins deux
régions).
L’organisme ne peut  faire une nouvelle déclaration qu’après un délai  d’un an à compter  de la date de la notification de la présente
décision.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Le présent arrêté peut,  à compter de sa notification, et  dans un délai de deux mois,  faire l’objet  d’un recours gracieux, auprès de la
DIRECCTE – Unité départementale du Pas-de-Calais, ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du
Numérique – Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne – 6 rue Louise Weiss – 75703 PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 –
59014 LILLE CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  enregistré sous le N° SAP/803970086 et formulé conformément à
l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail

par arrêté du 19 mai 2017 

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte,constate,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais  de la DIRECCTE Hauts-de-France le 9 mai  2017 par Madame Valérie
LAPOTRE, gérante de l’EURL Valérie Lapotre Translations, sise à Grand-Rullecourt (62810) 3 ter, rue de Doullens.
     Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la
personne  a été enregistré au nom de l’EURL Valérie Lapotre Translations, sise à Grand-Rullecourt (62810) 3 ter, rue de Doullens, sous le
n° SAP/803970086.  
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire : 
Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du code du
travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil  Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais,
Par délégation,
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE



Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  enregistré sous le N° SAP/507671717 et formulé conformément à
l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail

par arrêté du 22 mai 2017 

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte,constate,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE Hauts-de-France par Monsieur David CANIVET, gérant de
l’EURL PRO’NET, sise à Lens (62300) 77 rue Victor Hugo.
   Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la
personne  a été enregistré au nom de l’EURL PRO’NET, sise à Lens (62300) 77 rue Victor Hugo, sous le n°SAP/507671717.  
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 
Assistance administrative à domicile
Entretien de la maison et travaux ménagers
Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage
Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains »
Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux courses
Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soir comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités
effectuées à domicile,  (Cette prestation inclut  uniquement  le coût du portage ; le coût du repas est exclu du champ d’application de
l’agrément)
Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un
ensemble d’activités effectuées à domicile
Livraison de courses  à domicile,  à la condition que cette prestation soit  comprise dans une offre de services incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile,
Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire
Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour les personnes dépendantes
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du code du
travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil  Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais,
Par délégation,
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrête portant approbation du document cadre sur les orientations en matière d’attribution de logements sociaux pour le territoire de la
communauté urbaine d’arras (cua)

par arrêté du 28 avril 2017

sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du pas-de-calais arrête

Article 1er : Le document cadre sur les orientations en matière d’attributions de logements sociaux pour le territoire de la communauté
urbaine d’Arras, annexé au présent arrêté, est approuvé.

Article 2 : Sont chargés de l’exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne, le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-
Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Directeur départemental de la Cohésion sociale.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Le  Préfet 
M. Fabien SUDRY

Arrête portant approbation du document cadre sur les orientations en matière d’attribution de logements sociaux sur le territoire de la
communauté d’agglomération d’hénin-carvin (cahc)

par arrêté du 28 avril 2017

sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du pas-de-calais arrête

Article 1er : Le document cadre sur les orientations en matière d’attributions de logements sociaux pour le territoire de la communauté
d’agglomération d’Hénin-Carvin est approuvé.



Article 2 : Sont chargés de l’exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne, le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-
Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Directeur départemental de la Cohésion sociale.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Le Préfet du Pas-de-Calais
Fabien Sudry

Arrête portant approbation du document cadre sur les orientations en matière d’attribution de logements sociaux pour le territoire de la
communauté urbaine d’arras (cua)

par arrêté du 28 avril 2017

sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du pas-de-calais arrête

Article 1er : Le document cadre sur les orientations en matière d’attributions de logements sociaux pour le territoire de la communauté
urbaine d’Arras, annexé au présent arrêté, est approuvé.

Article 2 : Sont chargés de l’exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne, le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-
Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Directeur départemental de la Cohésion sociale.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Le Préfet du Pas-de-Calais
Fabien Sudry

SERVICE DE L’ÉCONOMIE AGRICOLE

Arrêté de poursuite temporaire d’activité agricole demande présentée par Madame Jeanine DRODE demeurant à RUMAUCOURT

par arrêté du 12 mai 2017

sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer arrête

Article 1 : Madame Jeanine DRODE demeurant à RUMAUCOURT n’est pas autorisée à poursuivre la mise en valeur d’une superficie de
10 ha 79 a 20 ca sise à RUMAUCOURT (parcelles ZC 13, ZD 7, ZD 9, ZD 66) sans que l’exercice de cette activité professionnelle ne
fasse obstacle au service des prestations d’assurance vieillesse.

Article 2 : le Secrétaire général de la Préfecture, le Directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Directeur départemental
des territoires et de la mer,
la Chef du service de l’économie agricole,
signé Mathilde GUÉRAND

Arrêté de poursuite temporaire d’activité agricole demande présentée par Madame Brigitte HAUTTECOEUR demeurant  à BAILLEUL-
AUX-CORNEILLES

par arrêté du 12 mai 2017

sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer arrête

Article 1 : Madame Brigitte HAUTTECOEUR demeurant à BAILLEUL-AUX-CORNEILLES est autorisée à poursuivre la mise en valeur
d’une  superficie  de  11  ha 38 a  45  ca  sise  sur  les  communes  d'AMBRINES  (parcelles  cadastrées  B  183  à  186),  BAILLEUL-AUX-
CORNEILLES (parcelles cadastrées ZD 23 à 26, ZH 78) et CHÉLERS (parcelle cadastrée ZI 45) sans que l’exercice de cette activité
professionnelle ne fasse obstacle au service des prestations d’assurance vieillesse.

Article 2 : cette autorisation prend effet à compter du 1er avril 2017 et est accordée pour une durée d'un an.

Article 3 : le Secrétaire général de la Préfecture, le Directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Directeur départemental
des territoires et de la mer,
la Chef du service de l’économie agricole,
signé Mathilde GUÉRAND

Arrêté  de poursuite  temporaire  d’activité  agricole  demande présentée  par  Madame Maryvonne LANCE demeurant  à LOISON-SUR-
CRÉQUOISE

par arrêté du 12 mai 2017

sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer arrête

Article 1 : Madame Maryvonne LANCE demeurant à LOISON-SUR-CRÉQUOISE est autorisée à poursuivre la mise en valeur de son
exploitation sans que l’exercice de cette activité professionnelle ne fasse obstacle au service des prestations d’assurance vieillesse.

Article 2 : cette autorisation prend effet à compter du 1er mai 2017 et est accordée pour une durée de un an.



 Article 3 : le Secrétaire général de la Préfecture, le Directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Directeur départemental
des territoires et de la mer,
la Chef du service de l’économie agricole,
signé Mathilde GUÉRAND

Arrêté de poursuite temporaire d’activité agricole demande présentée par Monsieur Alain PECQUEUR demeurant à FOSSEUX 

par arrêté du 12 mai 2017

sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer arrête

Article 1 : Monsieur Alain PECQUEUR demeurant à FOSSEUX est autorisé à poursuivre la mise en valeur d’une superficie de 3 ha 48 a
70 ca, située sur la commune de FOSSEUX (parcelles ZB 70 et 71) sans que l’exercice de cette activité professionnelle ne fasse obstacle
au service des prestations d’assurance vieillesse.

Article 2 : cette autorisation prend effet à compter du 1er mai 2017 et est accordée pour une durée de 1 mois.

Article 3 : le Secrétaire général de la Préfecture, le Directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Directeur départemental
des territoires et de la mer,
la Chef du service de l’économie agricole,
signé Mathilde GUÉRAND

SERVICE EAU ET RISQUES

Arrêté prefectoral  de prorogation declaration d'intérêt  general  des travaux d'aménagement  de barrages sur les  cours  d'eau  canche,
course, ternoise, et créquoise communes de  anvin, beaurainville, estree, hernicourt, monchel-sur-canche, monchy-cayeux, montcavrel,
teneur, wail, wavrans-sur-ternoise 

par arrêté du 11 mai 2017

sur  proposition  de monsieur  le  secrétaire  général  de  la préfecture  du pas-de-calais  et  de  monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer du pas-de-calais ;arrete

ARTICLE  1   La  déclaration  d’intérêt  général  relative  aux  travaux  d’aménagement  de  barrages  sur  les  communes  de   ANVIN,
BEAURAINVILLE,  ESTREE,  HERNICOURT,  MONCHEL-SUR-CANCHE,  MONCHY-CAYEUX,  MONTCAVREL,  TENEUR,  WAIL  et
WAVRANS-SUR-TERNOISE, validée par arrêté préfectoral du 23 décembre 2005, est prorogée au 23 décembre 2020.

ARTICLE 2  Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 3  Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
Il est mis à la disposition du public sur le site internet de la Préfecture du Pas-de-Calais pour une durée minimale d’un an.
Il  est affiché dans les mairies de ANVIN, BEAURAINVILLE,  ESTREE, HERNICOURT, MONCHEL-SUR-CANCHE, MONCHY-CAYEUX,
MONTCAVREL, TENEUR, WAIL et WAVRANS-SUR-TERNOISE pendant une durée d’un mois. Un procès-verbal de l’accomplissement
de cette formalité est dressé par les soins de MM. les Maires concernés.

ARTICLE 4   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.
Pour le demandeur, le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 5    Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le
Président du Syndicat Mixte Canche et Affluents, et dont copie est adressée à :
 
MM. les Maires des communes de ANVIN, BEAURAINVILLE, ESTREE, HERNICOURT, MONCHEL-SUR-CANCHE, MONCHY-CAYEUX,
MONTCAVREL, TENEUR, WAIL, WAVRANS-SUR-TERNOISE
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais ;
Monsieur le Directeur de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie ;
Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du Nord-Pas-de-Calais ;
Monsieur le Président de la CLE du SAGE de la Canche ;

Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
signé : Marc DEL GRANDE

CENTRE HOSPITALIER DE L’ARRONDISSEMENT DE MONTREUIL 

Délégation de signature décision n° 2017-60

par arrêté du 2 mai 2017

la directrice du centre hospitalier de l’arrondissement de Montreuil sur mer,décide



Article 1  A compter du 1er mai 2017, dans le cadre de ses compétences définies à l'article L.6143-7 du Code de la Santé Publique,
Madame  Jeanne-Marie  MARION-DRUMEZ,  Directrice  du  Centre  Hospitalier  de  l’Arrondissement  de  Montreuil  sur  Mer,  sous  sa
responsabilité,  délègue sa signature à Madame Françoise MORIN exerçant les fonctions de Directrice des Soins,  aux seules fins de
prendre toutes les dispositions réglementaires et individuelles nécessaires à l’exercice des compétences liées à la garde de direction
telles que définies à l'article 2 de la présente décision.

Article 2 Pendant les périodes de garde administrative (définies par le règlement intérieur de la garde de direction et fixées par le tableau
de garde),  Madame Françoise MORIN est autorisée à prendre toutes les décisions et mesures urgentes liées au fonctionnement  de
l’établissement, tous sites confondus, s’agissant : 
de l’exercice du pouvoir de police au sein de l’établissement ;
de la mise en œuvre du règlement intérieur de l’établissement ;
de l’admission des patients ;
du séjour de patients ;
du décès des patients ;
de la sécurité des personnes et des biens ;
des moyens de l’établissement, notamment en situation de crise ;
du déclenchement des plans d’urgence et des cellules de crise ;
de la gestion des personnels.

Article 3  A l’issue de sa garde, Madame Françoise MORIN, outre la rédaction d’un rapport de garde circonstancié, est tenue de rendre
compte à la Directrice des décisions prises en son nom.

Article 4 La présente décision sera affichée au sein de l’établissement, publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et
notifiée à Madame Françoise MORIN. 
 
Article 5 Madame la Directrice du Centre Hospitalier de l’Arrondissement de Montreuil sur Mer est chargée de l’exécution de la présente
décision.
Article 6 
Tout recours contentieux contre la présente décision pourra être exercé devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication.

 Directrice des Soins,        La Directrice,
Françoise MORIN        Jeanne-Marie MARION-DRUMEZ

Délégation de signature décision n° 2017-62

par arrêté du 2 mai 2017

la directrice du centre hospitalier de l’arrondissement de Montreuil sur mer,décide

Article 1  A compter du 1er mai 2017, dans le cadre de ses compétences définies à l'article L.6143-7 du Code de la Santé Publique,
Madame  Jeanne-Marie  MARION-DRUMEZ,  Directrice  du  Centre  Hospitalier  de  l’Arrondissement  de  Montreuil  sur  Mer,  sous  sa
responsabilité, délègue sa signature à Monsieur Philippe SARRIS exerçant les fonctions de Directeur Adjoint, aux seules fins de prendre
toutes les dispositions réglementaires et individuelles nécessaires à l’exercice des compétences liées à la garde de direction telles que
définies à l'article 2 de la présente décision.

Article 2 Pendant les périodes de garde administrative (définies par le règlement intérieur de la garde de direction et fixées par le tableau
de garde),  Monsieur  Philippe SARRIS est  autorisé  à prendre toutes  les  décisions  et  mesures  urgentes  liées  au fonctionnement  de
l’établissement, tous sites confondus, s’agissant : 
de l’exercice du pouvoir de police au sein de l’établissement ;
de la mise en œuvre du règlement intérieur de l’établissement ;
de l’admission des patients ;
du séjour de patients ;
du décès des patients ;
de la sécurité des personnes et des biens ;
des moyens de l’établissement, notamment en situation de crise ;
du déclenchement des plans d’urgence et des cellules de crise ;
de la gestion des personnels.

Article 3  A l’issue de sa garde, Monsieur Philippe SARRIS, outre la rédaction d’un rapport de garde circonstancié, est tenu de rendre
compte à la Directrice des décisions prises en son nom.

Article 4 La présente décision sera affichée au sein de l’établissement, publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et
notifiée à Monsieur Philippe SARRIS. 
 
Article 5 Madame la Directrice du Centre Hospitalier de l’Arrondissement de Montreuil sur Mer est chargée de l’exécution de la présente
décision.

Article 6 Tout recours contentieux contre la présente décision pourra être exercé devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de 2
mois à compter de sa publication.

Le Directeur Adjoint,               La Directrice,
Philippe SARRIS                    Jeanne-Marie MARION-DRUMEZ

Délégation de signature décision n° 2017-64

par arrêté du 2 mai 2017



la directrice du centre hospitalier de l’arrondissement de Montreuil sur mer,décide

Article 1 A compter du 1er mai 2017, dans le cadre de ses compétences définies à l'article L.6143-7 du Code de la Santé Publique,
Madame  Jeanne-Marie  MARION-DRUMEZ,  Directrice  du  Centre  Hospitalier  de  l’Arrondissement  de  Montreuil  sur  Mer,  sous  sa
responsabilité, délègue sa signature à Madame Catherine DEBORGUERE exerçant les fonctions d’Attachée d’Administration Hospitalière,
aux seules fins de prendre toutes les dispositions réglementaires et individuelles nécessaires à l’exercice des compétences liées à la
garde de direction telles que définies à l'article 2 de la présente décision.

Article 2 Pendant les périodes de garde administrative (définies par le règlement intérieur de la garde de direction et fixées par le tableau
de garde),  Catherine  DEBORGUERE est  autorisée à prendre toutes  les  décisions  et  mesures  urgentes  liées  au fonctionnement  de
l’établissement, tous sites confondus, s’agissant : 
de l’exercice du pouvoir de police au sein de l’établissement ;
de la mise en œuvre du règlement intérieur de l’établissement ;
de l’admission des patients ;
du séjour de patients ;
du décès des patients ;
de la sécurité des personnes et des biens ;
des moyens de l’établissement, notamment en situation de crise ;
du déclenchement des plans d’urgence et des cellules de crise ;
de la gestion des personnels.

Article 3  A l’issue de sa garde, Madame Catherine DEBORGUERE, outre la rédaction d’un rapport de garde circonstancié, est tenue de
rendre compte à la Directrice des décisions prises en son nom.

Article 4 La présente décision sera affichée au sein de l’établissement, publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et
notifiée à Madame Catherine DEBORGUERE. 
 
Article 5
Madame la Directrice du Centre Hospitalier de l’Arrondissement de Montreuil sur Mer est chargée de l’exécution de la présente décision.

Article 6 Tout recours contentieux contre la présente décision pourra être exercé devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de 2
mois à compter de sa publication.

L’Attachée d’Administration Hospitalière,        La Directrice,

Catherine DEBORGUERE        Jeanne-Marie MARION-DRUMEZ

Délégation de signature décision n° 2017-65

par arrêté du 2 mai 2017

la directrice du centre hospitalier de l’arrondissement de Montreuil sur mer,décide

Article 1  A compter du 1er mai 2017, dans le cadre de ses compétences définies à l'article L.6143-7 du Code de la Santé Publique,
Madame  Jeanne-Marie  MARION-DRUMEZ,  Directrice  du  Centre  Hospitalier  de  l’Arrondissement  de  Montreuil  sur  Mer,  sous  sa
responsabilité, délègue sa signature à Madame Esthelle LAMBERT exerçant les fonctions d’Attachée d’Administration Hospitalière, aux
seules fins de prendre toutes les dispositions réglementaires et individuelles nécessaires à l’exercice des compétences liées à la garde de
direction telles que définies à l'article 2 de la présente décision.

Article 2 Pendant les périodes de garde administrative (définies par le règlement intérieur de la garde de direction et fixées par le tableau
de garde), Madame Esthelle LAMBERT est autorisée à prendre toutes les décisions et mesures urgentes liées au fonctionnement de
l’établissement, tous sites confondus, s’agissant : 
de l’exercice du pouvoir de police au sein de l’établissement ;
de la mise en œuvre du règlement intérieur de l’établissement ;
de l’admission des patients ;
du séjour de patients ;
du décès des patients ;
de la sécurité des personnes et des biens ;
des moyens de l’établissement, notamment en situation de crise ;
du déclenchement des plans d’urgence et des cellules de crise ;
de la gestion des personnels.

Article 3  A l’issue de sa garde, Madame Esthelle LAMBERT, outre la rédaction d’un rapport de garde circonstancié, est tenue de rendre
compte à la Directrice des décisions prises en son nom.

Article 4 La présente décision sera affichée au sein de l’établissement, publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et
notifiée à Madame Esthelle LAMBERT. 
 
Article 5 Madame la Directrice du Centre Hospitalier de l’Arrondissement de Montreuil sur Mer est chargée de l’exécution de la présente
décision.

Article 6 Tout recours contentieux contre la présente décision pourra être exercé devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de 2
mois à compter de sa publication.

L’Attachée d’Administration Hospitalière,        La Directrice,
Esthelle LAMBERT        Jeanne-Marie MARION-DRUMEZ



Délégation de signature décision n° 2017-66

par arrêté du 2 mai 2017

la directrice du centre hospitalier de l’arrondissement de Montreuil sur mer,décide

Article 1  A compter du 1er mai 2017, dans le cadre de ses compétences définies à l'article L.6143-7 du Code de la Santé Publique,
Madame  Jeanne-Marie  MARION-DRUMEZ,  Directrice  du  Centre  Hospitalier  de  l’Arrondissement  de  Montreuil  sur  Mer,  sous  sa
responsabilité, délègue sa signature à Madame Nathalie MARTIN DA LUZ exerçant les fonctions d’Attachée d’Administration Hospitalière,
aux seules fins de prendre toutes les dispositions réglementaires et individuelles nécessaires à l’exercice des compétences liées à la
garde de direction telles que définies à l'article 2 de la présente décision.

Article 2 Pendant les périodes de garde administrative (définies par le règlement intérieur de la garde de direction et fixées par le tableau
de garde), Madame Nathalie MARTIN DA LUZ est autorisée à prendre toutes les décisions et mesures urgentes liées au fonctionnement
de l’établissement, tous sites confondus, s’agissant : 
de l’exercice du pouvoir de police au sein de l’établissement ;
de la mise en œuvre du règlement intérieur de l’établissement ;
de l’admission des patients ;
du séjour de patients ;
du décès des patients ;
de la sécurité des personnes et des biens ;
des moyens de l’établissement, notamment en situation de crise ;
du déclenchement des plans d’urgence et des cellules de crise ;
de la gestion des personnels.

Article 3  A l’issue de sa garde, Madame Nathalie MARTIN DA LUZ, outre la rédaction d’un rapport de garde circonstancié, est tenue de
rendre compte à la Directrice des décisions prises en son nom.

Article 4 La présente décision sera affichée au sein de l’établissement, publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et
notifiée à Madame Nathalie MARTIN DA LUZ. 
 
Article 5 Madame la Directrice du Centre Hospitalier de l’Arrondissement de Montreuil sur Mer est chargée de l’exécution de la présente
décision.

Article 6 Tout recours contentieux contre la présente décision pourra être exercé devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de 2
mois à compter de sa publication.

L’Attachée d’Administration Hospitalière  La Directrice,
Nathalie MARTIN DA LUZ j eanne-Marie MARION-DRUMEZ

Délégation de signature décision n° 2017-67

par arrêté du 2 mai 2017

la directrice du centre hospitalier de l’arrondissement de Montreuil sur mer,décide
Article 1  A compter du 1er mai 2017, dans le cadre de ses compétences définies à l'article L.6143-7 du Code de la Santé Publique,
Madame  Jeanne-Marie  MARION-DRUMEZ,  Directrice  du  Centre  Hospitalier  de  l’Arrondissement  de  Montreuil  sur  Mer,  sous  sa
responsabilité, délègue sa signature à Madame Pascale BOULOGNE exerçant les fonctions d’Attachée d’Administration Hospitalière, aux
seules fins de prendre toutes les dispositions réglementaires et individuelles nécessaires à l’exercice des compétences liées à la garde de
direction telles que définies à l'article 2 de la présente décision.

Article 2 Pendant les périodes de garde administrative (définies par le règlement intérieur de la garde de direction et fixées par le tableau
de garde), Madame Pascale BOULOGNE est autorisée à prendre toutes les décisions et mesures urgentes liées au fonctionnement de
l’établissement, tous sites confondus, s’agissant : 
de l’exercice du pouvoir de police au sein de l’établissement ;
de la mise en œuvre du règlement intérieur de l’établissement ;
de l’admission des patients ;
du séjour de patients ;
du décès des patients ;
de la sécurité des personnes et des biens ;
des moyens de l’établissement, notamment en situation de crise ;
du déclenchement des plans d’urgence et des cellules de crise ;
de la gestion des personnels.

Article 3  A l’issue de sa garde, Madame Pascale BOULOGNE, outre la rédaction d’un rapport de garde circonstancié, est tenue de rendre
compte à la Directrice des décisions prises en son nom.

Article 4 La présente décision sera affichée au sein de l’établissement, publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et
notifiée à Madame Pascale BOULOGNE. 
 
Article 5 Madame la Directrice du Centre Hospitalier de l’Arrondissement de Montreuil sur Mer est chargée de l’exécution de la présente
décision.

Article 6 Tout recours contentieux contre la présente décision pourra être exercé devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de 2
mois à compter de sa publication.

L’Attachée d’Administration Hospitalière,        La Directrice,
Pascale BOULOGNE        Jeanne-Marie MARION-DRUMEZ
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